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Depuis plusieurs années, les politiques publiques menées à Caen intègrent de 
façon transversale les enjeux de transition écologique.

Conformément aux objectifs définis dans le cadre du programme « Caen, quartiers 
en transition », 25 orientations prioritaires ont été retenues autour des thématiques 
de sobriété, d’autonomie, de résilience, de solidarité et d’expérimentations.

Ce rapport annuel de développement durable, au-delà d’une simple obligation 
réglementaire, constitue un outil de suivi de cette feuille de route. Chiffres clés, 
cartes et indicateurs à l’appui, il rend compte chaque année de la déclinaison 
concrète de ces principes sur le territoire.

La transition écologique repose également sur la participation des habitants, des 
acteurs associatifs du territoire et de nos partenaires locaux et nationaux, associés 
à cette démarche.  

En cela, ce rapport complète d’autres outils d’information, tels que les lieux relais 
dans les quartiers ou l’agenda « Caen Nature  », destinés à accompagner les 
Caennaises et les Caennais dans leurs démarches écologiques.

Je vous souhaite une bonne lecture.

	 Aristide OLIVIER 
	 Maire de Caen

Édito
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La feuille de route de la transition écologique 
est portée par Nicolas ESCACH,  

adjoint en charge de la Ville durable  
et la transition écologique

et Ludwig WILLAUME,  
adjoint en charge des Espaces publics 

 et de la qualité du cadre de vie



Rappel sur la feuille de route

Le bilan de la feuille de route
La Ville de Caen a établi une stratégie dans le cadre de sa feuille de route Caen en 
transition et s’est fixée des objectifs à l’horizon 2030. Les indicateurs sont essentiels 
pour mesurer son état d’avancement.

Un suivi efficace repose sur une évaluation continue, à la fois quantitative et qualitative, 
des actions entreprises, permettant des ajustements en fonction des résultats obtenus. 
Dans ce cadre, les actions quantitatives seront évaluées au chiffre près en % et les 
actions qualitatives seront évaluées en fonction de leur statut d’avancement (25%, 
50%, 75% et 100%).

Les différents statuts des actions :

	 action réorientée : ajustée ou modifiée pour mieux répondre aux objectifs fixés ou 
pour s’adapter à de nouvelles contraintes ou opportunités.

	 action en cours : un indicateur en % est appliqué pour les actions numériques et 
une pondération comme suit est appliquée pour les actions qualitatives :

 action à l’étude

 action mise en œuvre et/ou expérimentée

 action généralisée / déployée

	 action réalisée : terminée dans le passé ou finalisée sur l’année 2025

	 action non commencée : planifiée mais qui n’a pas encore été lancée ou mise en 
œuvre.

	 action programmée : planifiée et prête à la mise en œuvre. La préparation est en 
cours de finalisation sur l’organisation et l’anticipation en termes de ressources, de 
budget, et de personnel.
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1

La feuille de route du document initial
La Ville de Caen s’engage à la mise en oeuvre de 25 orientations prioritaires à l’horizon 2030. 
Celles-ci sont déclinées en actions et objectifs chiffrés. Un dispositif de suivi et d’évaluation a été 
mis en place via des indicateurs. 

25%
50%

75%

100%

Les 5 axes stratégiques 
jusqu’en 2030

Définition caennaise des transitions

Un territoire
plus autonome 

Rapprocher les producteurs des consommateurs.
Faciliter les circuits courts. 
Agir sur les pratiques de consommation des 
habitants et des entreprises en soutenant le 
développement de l’économie circulaire et des 
énergies renouvelables.

1

Un territoire
d’expérimentation 
des transitions  

Tester des solutions qui pourraient essaimer 
demain.
S’appuyer sur des partenariats avec l’uni-
versité, des écoles, des tiers-lieux ou des 
entreprises innovantes pour offrir des réponses 
concrètes aux enjeux de la transition : mobilité, 
éco-construction, économie circulaire, sobriété, 
décarbonation, adaptation, biodiversité...

5
Un territoire
sobre

Refondre des modèles, de la planification aux 
comportements en agissant sur différents 
leviers : urbanisation dense, attractive, plus 
végétale, sobriété, mobilité bas-carbone, 
tourisme durable et responsable.

2

Un territoire
résilient 

Mener des actions d’adaptation pour 
protéger les ressources.
Assurer un cadre de vie agréable aujourd’hui 
et demain pour les habitants : projets d’amé-
nagement responsable, de sensibilisation 
et d’accompagnement au changement.

3Un territoire
solidaire 

Favoriser la participation et l’implication 
citoyenne à travers des actions basées sur 
l’échange et le partage pour renforcer la 
convivialité, la prise en compte de tous les 
handicaps et une meilleure intégration des 
personnes isolées ou en situation précaire.

4

Pour répondre aux besoins fondamentaux, 
l’économiste Kate Raworth explique dans sa 
théorie du donut que l’économie ne doit plus 
se centrer sur la seule croissance du PIB* mais 
sur d’autres éléments comme la transition 
écologique et les limites environnementales. 

Créée par l’universitaire Carlos Moreno, la ville du quart 
d’heure met en avant six éléments devant être accessibles 
rapidement (en quinze minutes) depuis n’importe quel en- 
droit de la ville, à savoir habiter, s’approvisionner, travailler, 
se soigner, apprendre et accéder aux loisirs. La Ville de Caen 
souhaite développer ce concept et l’adapter à l’échelle des 
quartiers. 

La Ville de Caen s’appuie sur le patrimoine, les 
mémoires, l’identité et les spécificités de chaque 
quartier pour mener à bien la transition écologique.

Renforcer par les 
transitions, les identités et 
singularités de quartier

Mener les transitions à 
l’échelle des quartiersRépondre aux besoins 

fondamentaux



	 1 maison de l’alimentation durable
	 è Action réorientée (ouverte à 

Hérouville-Saint-Clair)

	 1 marché de producteurs  
par Pôle de Vie de Quartier

	 è 1 PVQ équipé d’un marché bio

	 80% de produits bio et/ou de proximité 
dans les restaurants scolaires d’ici à 
2026 et 100% de produits durables et 
de qualité en 2030

	 è 62% de produits bio et/ou de 
proximité dans les restaurants 
scolaires

25%

77,5%

1
Favoriser l’accès de tous  

à une alimentation locale  
et durable

 �Créer une maison de l'alimentation 
durable 

 �Poursuivre l'extension des marchés bio 

 �Augmenter l’approvisionnement  
des cantines scolaires en produits bio  
 et/ou de proximité

 �Faciliter les achats publics bio et/ou  
de qualité en circuit de proximité dans 
les crèches

 �Intégrer davantage de produits bio  
et/ou de qualité en circuit de proximité 
dans les repas proposés par le CCAS

 �Promouvoir et valoriser l’action  
du restaurant social de Caen

Actions inscrites 
dans la feuille de route

 Nos 25 orientations prioritaires 
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Objectifs 2030

État d’avancement

Poursuivre l’extension des 
marchés bio

Initié en 2021 par l’association Village Saint-Paul, un 
marché local et bio se tient dans le quartier Saint-
Paul à Caen. Cinq commerçants y proposent des 
produits de saison, à la fois locaux et biologiques. 
Désormais géré par la Ville de Caen, ce marché 
garantit une continuité pour les producteurs et les 
habitants.

Des produits bio sont également disponibles sur 
les différents marchés de la ville.

Un marché de producteurs par Pôle de Vie 
de Quartier

Les chiffres clés 2025

1 marché de producteurs recensé en 
2025 sur le territoire

Objectifs 2030

Augmenter l’approvisionnement 
des cantines scolaires en 
produits bio et de proximité

Dans le cadre de ses achats pour préparer les 
5 000 repas / jour cuisinés pour les écoliers 
caennais, la Ville de Caen consacre plus de 60% 
de produits durables et de qualité, dont 30% 
de bio. En 2024, elle a renouvelé son marché 
d’approvisionnement en denrées alimentaires 
pour les cantines scolaires. Ce nouveau marché 
permet de développer l’approvisionnement local 
et durable et d’augmenter la part qualitative et 
biologique des denrées afin d’atteindre l’objectif 
2030.

Proposer 80% de produits bio et/ou de proximité 
dans les restaurants scolaires d’ici 2026 et
100% de produits durables et de qualité en 2030

Les chiffres clés 2025

62% de produits durables et de qualité 
dont 30% de bio approvisionnent les 
cantines scolaires (5 000 élèves)

Objectifs 2030

Promouvoir et valoriser l’action 
du restaurant social

Le restaurant social constitue un repère essentiel 
dans l’agglomération, offrant aux personnes en 
situation d’exclusion un repas gratuit, à la fois 
équilibré et avec des produits de qualité.

En 2025, une hausse significative de la 
fréquentation du restaurant social a été constatée, 
avec une progression de 1 765 bénéficiaires, soit 
une augmentation de 8,3% par rapport à 2024.

Les chiffres clés 2025

23 000 repas fournis par le 
restaurant social
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Intégrer davantage de produits 
bio et/ou de qualité en circuit 
de proximité dans les repas 
proposés par le CCAS

Afin d’atteindre les objectifs fixés en matière 
d’approvisionnement en produits durables 
et biologiques, le Centre Communal d’Action 
Sociale a intégré de nouveaux critères lors 
du renouvellement du marché de denrées 
alimentaires destiné aux cuisines de ses 
établissements. 

L‘utilisation de produits locaux et de saison  a 
été également intégrée dans le marché de 
restauration de l’EHPAD ainsi que dans le nouveau 
marché, notifié en juin 2025, pour l’achat des repas 
destinés au service de portage à domicile.

Les chiffres clés 2025

87,3% de produits locaux
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Augmenter les lieux  

de production alimentaire  
sur la ville

 �Créer des vergers dans la ville 

 �Créer des sites de production  
en pied d’immeuble

 �Créer des sites de production  
sur les nouvelles opérations d’aménagement

 �Maintenir l’unique ferme  
maraîchère de Caen

 �Accompagner la création  
d’une ferme aquaponique 

 �Encourager les potagers individuels, 
collectifs ou d’entreprises

 �Accompagner la production  
et la consommation de miel local

	 1 verger par quartier
	 è 8 quartiers sont équipés de vergers 

�	 1 site de production en pied d’immeubles 
par Pôle de Vie de Quartier

	 è 1 PVQ équipé d’un site de production 
en pied d’immeuble

	 1 site de production pour chaque 
opération nouvelle d’aménagement

	 è 	 Réflexion en cours

�	 1 ferme maraîchère à Caen
	 è Action réorientée (SCIC Ceinture 

verte)

	 1 ferme aquaponique à Caen
	 è Étude lancée   

 Nos 25 orientations prioritaires 

Créer des vergers 
dans la Ville

Un verger municipal libre d’accès a été planté 
sur un terrain de 2 000 m² dans le quartier de la 
Folie-Couvrechef, au nord de Caen. Il compte 
une vingtaine d’arbres fruitiers, sélectionnés par 
les habitants, et sera entretenu par un agent 
spécialisé. La première récolte est prévue d’ici 
environ trois ans. 

On recense au total 17 vergers, dotés de près 
de 1 132 arbres fruitiers, ainsi que des petits 
fruits répartis sur différents sites sur un total de 
4,6 hectares. En complément, pour sensibiliser la 
population des panneaux pédagogiques ont été 
installés sur chaque verger.

Les chiffres clés 2025

1 132 arbres fruitiers et arbustes 
mis à disposition en 2025

17 vergers recensés en 2025

1 verger par quartier
Objectifs 2030
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Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Objectifs 2030
2020

22

2022

121

2025

97

2021

136 14

2023 2024

150

Nombre d’arbres fruitiers plantés par année depuis 2020

67%

50%

25%

25%



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Création de la Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif 
(SCIC) Ceinture Verte

Encourager la création 
d’un réseau de jardiniers 
à l’échelle de la Ville

Création de jardins 
partagés

Encourager les potagers 
individuels, collectifs ou 
d’entreprises

La SCIC Ceinture verte a été créée en décembre 
2024. En juillet 2025, les statuts ont évolué pour 
permettre à la SCIC Ceinture verte Caen Calvados, 
de lever un appel de fonds auprès des citoyens 
et des entreprises du territoire et de renforcer la 
notion d’agriculture biologique. Deux projets sont 
en cours dont un à Caen.

En septembre 2025, la deuxième édition de 
l’événement « Ramène ta graine » a renforcé la 
dynamique autour des jardins familiaux, partagés 
et scolaires, animés par un même référent pour 
favoriser les échanges et la transversalité. 

La participation d’un jardinier du Jardin des Plantes 
au TURFU Festival a également donné lieu à un 
atelier de recherche participative autour du jardin, 
créant ainsi de nouveaux liens et partenariats. 

L’année 2025 a aussi été marquée par la première 
édition caennaise des 48 h de l’Agriculture urbaine, 
événement national. Elle a permis la mise en place 
d’un jardin nourricier participatif au Jardin des 
Plantes, coanimé avec l’équipe du site.

La Ville de Caen poursuit la création de jardins 
dans les quartiers. Le Chemin Vert est désormais 
doté de deux jardins partagés : un, rue de 
Champagne et un autre, square Mauvis, suite 
à une étude réalisée en 2024. D’autres jardins 
viennent compléter les sites de production de la 
ville notamment les jardins pédagogiques dans les 
écoles.

Dans le cadre de son programme d’animations, le 
Jardin des Plantes assure une mission de conseil 
auprès du grand public. 

Le bureau d’études du Jardin des Plantes 
renseigne et accompagne tous les promoteurs et 
bailleurs sociaux dans la réalisation de leur projet.

Les chiffres clés 2025

1 projet sur Caen (terrains de la Noé)

Les chiffres clés 2025

+50 participants lors de la création 
du jardin nourricier pendant les 48h de 
l’Agriculture urbaine

Les chiffres clés 2025

2 jardins partagés réalisés en 2025

14 jardins partagés recensés en 2025 
sur le territoire 

48 jardins pédagogiques recensés 
dans les écoles publiques de la Ville

14 15

Les chiffres clés 2025

720 sollicitations

Créer et animer des sites de 
production en pied d’immeubles 

La Ville de Caen encourage les sites de production 
en pied d’immeuble, accompagne les projets 
participatifs et participe à l’animation de ces 
espaces en lien avec les bailleurs sociaux afin de 
mobiliser et de sensibiliser les résidents.

Actuellement, il existe un site déjà actif à la 
Pierre-Heuzé. 

En complément, plusieurs initiatives citoyennes 
sont organisées sur ce quartier et cela participe au 
bien vivre et à l’embellissement du quartier et au 
développement de la nature en ville.

Une réflexion est en cours à la Grâce de Dieu 
autour du programme Langevin.

Les chiffres clés 2025

1 nouveau site de production 
en pied d’immeuble en 2025

1 site de production en pied d’immeuble par PVQ
Objectifs 2030

Projet d’aquaponie

Porté par Aquabiose et soutenu par la Ville de 
Caen, un projet de ferme aquaponique verra 
le jour en 2026. Implantée sur un terrain mis à 
disposition par la Ville, cette structure reposera 
sur la complémentarité entre la culture de plantes 
et l’élevage de poissons, dans une logique de 
production biologique et durable. Elle constituera 
également un outil pédagogique destiné à 
sensibiliser le public aux enjeux alimentaires et 
environnementaux. 

L’objectif de production est fixé à 40 tonnes 
de fruits, légumes, herbes aromatiques et 
micropousses, ainsi qu’à 4 tonnes de poissons 
par an.

Accompagner la création d’une ferme 
aquaponique

Objectifs 2030

Créer des sites de production 
sur les nouvelles opérations 
d’aménagement 

Le quartier de la Grâce de Dieu, au sud de 
Caen, fait l’objet d’un renouvellement urbain. 
Le site Langevin, immeuble des années 1960, 
aujourd’hui partiellement vacant et dégradé, va 
faire l’objet d’une réhabilitation dans le cadre 
de la consultation internationale « Quartiers de 
demain ».

Le projet vise à restructurer ce bâtiment en une 
résidence intergénérationnelle mêlant logements 
pour séniors, jeunes actifs, étudiants, et logements 
en accession, tout en créant des espaces collectifs 
pour renforcer le lien social. Des locaux d’activités 
seront implantés en rez-de-chaussée.

Une attention particulière est portée à la 
végétalisation, au développement de la 
biodiversité et à la création d’espaces extérieurs 
privatifs. Une réflexion est engagée sur l’usage des 
abords, ouvrant la voie à des jardins partagés ou à 
des sites de production alimentaire collectifs.

1 verger par quartier
Objectifs 2030
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 �Augmenter les surfaces végétalisées   
sur le territoire 

 �Végétaliser les voies du tramway  
sur le territoire de Caen 

 �Désimperméabiliser et végétaliser  
le domaine public 

 �Expérimenter un mur végétal  
par Pôle de Vie de Quartier

Augmenter les  
espaces végétalisés sur  

le territoire de Caen 

 Nos 25 orientations prioritaires 

	 + 13,5 ha de surfaces végétalisées, dont :

        l �5 ha végétalisés sur les voies  
du tramway de Caen  
è Programmé Tramway 2028

        l �7,5 ha d’espaces publics 
désimperméabilisés 
è 4 ha désimperméabilisés 

	 1 mur végétal  
par Pôle de Vie de Quartier

	 è Action programmée 

Créer systématiquement des espaces végétalisés dans les projets 
afin de lutter contre les îlots de chaleur

En 2025, 25 opérations de végétalisation ont 
été menées. Les travaux ont consisté en la 
désimperméabilisation des sols, restauration 
écologique, sobriété énergétique, développement 
des mobilités douces et promotion de la 
biodiversité :
l	 végétalisation de la place Foch et de l’esplanade 

Stéphane-Hessel (le Cargö), désormais achevées,
l	 lancement à l’automne de la végétalisation de la 

place Courtonne,
l	poursuite de la végétalisation de la rue d’Auge,
l	utilisation de matériaux drainants sur le site 

de l’ancien CHR Clémenceau afin de favoriser 
l’infiltration des eaux de pluie.

Les chiffres clés 2025

+ 13 294 m² de surfaces 
végétalisées dans les opérations 
d’aménagement en 2025

88 851 m² au total de surfaces 
végétalisées recensées en 2025

25 sites végétalisés en 2025

16 17

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Objectifs 2030

1 261

2020

15 030

2021

18 316

2022

14 177

2023

26 775

2024

13 294

2025

Surface végétalisée en m2 par an

88 851
TOTAL

53%

Perspective de la place Foch 
(livraison : 2025)

+ 10 hectares de surfaces végétalisées
Objectifs 2030



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Territoires engagés 
pour la nature

La Ville de Caen, déjà lauréate du label « Territoire 
Engagé pour la Nature » pour les périodes 2020-
2022 et 2023-2025, souhaite aujourd’hui engager 
une nouvelle phase pour l’édition 2026-2028.

Ce label, porté par l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB), en lien avec les régions, 
récompense les collectivités qui s’engagent de 
manière concrète et structurée en faveur de la 
préservation de la biodiversité et de la nature.

Au cours des dernières années, la ville de Caen a 
développé plusieurs projets en ce sens :
l	 la restauration écologique de la zone humide 

dans la vallée de l’Orne et de l’Odon dans le 
cadre de l’opération de « Vallée des 2 O »,

l	 le programme ambitieux de 
désimperméabilisation des espaces publics,

l	 l’opération participative Piqu’Caen autour de la 
biodiversité urbaine,

l	 la réalisation d’un Atlas des coccinelles,
l	 ainsi que l’édition d’un livret pédagogique à 

destination des élèves des écoles pour découvrir 
la nature en ville.

Forte de cette dynamique, la ville souhaite 
poursuivre ses engagements dans les années à 
venir, en articulant sa stratégie autour de trois axes 
prioritaires :

1.	Renforcer le maillage écologique par les mares 
urbaines.

2.	Favoriser une gestion écologique des eaux 
pluviales.

3.	Poursuivre et élargir la désimperméabilisation à 
de nouveaux espaces.

18 19

Vue sur la ville, à partir de 
l’hippodrome 
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 �Créer des îlots verts supplémentaires sur la 
ville

 �Poursuivre la plantation d’arbres  
dans l’espace public

 �Rafraîchir et végétaliser les cours d’écoles

 �Installer des plantes dépolluantes  
aux abords des voies 

 �Développer des solutions fondées  
le respect de la nature 

	 + 25% d’îlots verts 
	 è Inventaire/recensement en cours 

	 1 arbre pour 2 habitants 
	è 0,85 arbres pour 2 habitants   

�	 2/3 des cours d’école végétalisées  
(à 25 % d’espaces verts minimum) 

	è 6 cours d’école végétalisées

Faire de la végétalisation  
un atout de bien-être  
et de santé publique

 Nos 25 orientations prioritaires 

Objectifs 2030

État d’avancement

Poursuivre la plantation d’arbres 
sur l’espace public de la ville

Avec 45 968 arbres actuellement présents sur le 
territoire, la Ville se rapproche de son objectif de 
1 arbre pour 2 habitants, soit un total attendu de 
54 199 arbres.

Cette année, les actions ont permis de planter 
de nouveaux arbres dans le cadre de différents 
aménagements urbains et de projets de 
végétalisation, participant à :
l	 l’amélioration de la qualité de l’air,
l	 la création d’îlots de fraîcheur en période de 

canicule,
l	 le renforcement de la biodiversité en ville.

Avec ces plantations, Caen affiche un taux de 
réalisation de près de 85% de son objectif et il 
reste environ 8 231 arbres à planter pour atteindre 
pleinement la cible fixée à l’horizon 2030.

Un arbre pour deux habitants

Les chiffres clés 2025

858 arbres plantés en 2025

Objectifs 2030

Rafraîchir et végétaliser 
les cours d’école (dont les 
cours d’école Oasis) et des 
centres de loisirs 

Programme de 2 écoles par an en cours, lancé en 
avril 2023 :
l	 2023 : écoles Lesage et Lyautey
l	 2024 : écoles Reine Mathilde et Bosnières 
l	 2025 : écoles Pigacière et Henri Brunet

Végétaliser 2/3 des cours d’école 
(à 25% d’espaces verts minimum)

Les chiffres clés 2025

2 cours d’écoles végétalisées en 2025

6 cours d’école végétalisées  
depuis 2023

Objectifs 2030

Actions inscrites 
dans la feuille de route

44 400

2021

43 435

2020

43 929

2022

44 443

2023

45 100

2024

45 968

2025

Nombre d’arbres total sur le territoire

20 21

25%

85%

30%

Développer des solutions 
fondées sur la nature

Dans une logique d’adaptation climatique et de 
confort urbain, un recensement des bancs situés 
sur le domaine public (voirie et espaces verts) 
a été réalisé afin d’identifier les emplacements 
bénéficiant de la présence d’arbres. Ces petits 
îlots de fraîcheur offrent des haltes agréables aux 
usagers et contribuent à renforcer le bien-être en 
ville. Quatre espaces ont d’ores et déjà été réalisés :
l	 rue de Champagne,
l	 secteur Malraux,
l	 secteur des Tisserands,
l	 rue Caponière.

Les chiffres clés 2025

4 espaces de solutions 
fondées sur la nature en 2025

Cour d’école 
végétalisée



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Les jardins d’été

Tout au long de l’année, les parcs et jardins de 
Caen s’ouvrent au public, avec un temps fort 
estival : les Jardins d’été. Treize installations, 
réparties en centre-ville et dans les quartiers, 
invitent à flâner, observer, sentir et parfois goûter 
les végétaux. Pour cette édition anniversaire, 
la thématique choisie était « Les jardins du 
Millénaire ».

Les Jardins d’été ont confirmé leur statut 
de festival végétal, apprécié du public. Des 
compositions généreuses et des structures 
conviviales ont animé les quartiers, et notamment 
la place de la République avec les éléments de 
la parade opératique. Ces installations seront 
pérennisées et intégrées dans les parcs en 
2026/2027.

En partenariat avec la Ville de Caen, les habitants 
ont été invités à embellir leur quartier avec des 
massifs fleuris, en participant à leur conception, 
plantation et suivi, accompagnés par les jardiniers 
municipaux.

Les chiffres clés 2025

13 sites emblématiques

6 000 plantes installées sur les 
lieux emblématiques

22 23

Les fossés Saint-Julien 
végétalisés

Jardins d’été, place de 
la République
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Préserver  

et restaurer  
la biodiversité en ville

 �Créer des îlots de biodiversité identifiés 
(massifs, mares, nichoirs, abris) 

 �Contribuer à la création  
d’un observatoire de la biodiversité  
pour mieux connaître et protéger  
la biodiversité en ville (loutres, abeilles, 
coccinelles, chauve-souris, oiseaux, 
orchidées, etc.)

 Poursuivre le programme Piqu’Caen

 �Requalifier le musée d’initiation à la nature

	 1 mare par Pôle de Vie de Quartier
	 è 2 PVQ sont dotés d’une mare 

	 1 observatoire de la biodiversité
	 è Observatoire créé 

	 100% des propriétés publiques  
avec un passage à faune

	 è Action en cours  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Créer des îlots de biodiversité 
identifiés (massifs, mares, 
nichoirs, abris)

Aujourd’hui, deux PVQ sont équipés d’une mare : 
l	 Jardin des plantes (PVQ Centre Sud-Ouest),
l	Colline aux oiseaux (PVQ Quartiers Nord-Ouest).

À l’été 2025, un bassin de rétention d’eau a été 
aménagé à la Prairie de Caen. Ses abords ont été 
renaturalisés grâce à des semis et à la plantation 
de jeunes plants d’essences locales. Ce projet 
s’est accompagné d’une réduction d’un tiers de la 
surface du parking.

En complément, un travail est lancé dans le cadre 
de « Territoires engagés pour la nature » et en 
collaboration avec le Conseil Local de la Nature en 
Ville. Un atelier est organisé à l’automne.

1 mare par PVQ

Les chiffres clés 2025

3 mares recensées en 2025 
sur le territoire*

Objectifs 2030

Poursuivre le programme 
Piqu’Caen

Contribuer à la création de 
l’observatoire de la biodiversité 
pour mieux connaître et protéger 
la biodiversité en ville

Depuis le lancement du programme, l’implication 
des habitants et des partenaires continue de 
progresser. Entre 2024 et 2025, le nombre de 
passages créés est passé de 192 à 227, soit une 
augmentation de 18,2%. Le réseau de jardins 
privés et espaces publics participants a connu une 
croissance de 8,4%, atteignant 336 sites. 

Enfin, 284 propriétés sont désormais connectées, 
contre 242 en 2024, ce qui représente une 
progression de 17,4%.

Le Conseil Local de la Nature en Ville (CLNV) vise 
à réunir annuellement les associations naturalistes 
de la ville, afin de discuter des projets effectués 
dans l’année ou à venir. Ce lien, très important 
permet d’avoir le soutien et le conseil des 
associations afin de travailler en toute intelligence.

Le Conseil Local de la Nature en Ville va être invité 
à une co-construction des politiques publiques.

100% des propriétés publiques avec un passage 
à faune

Créer un observatoire de la biodiversité 

Les chiffres clés 2025

227 passages créés depuis le lancement du 
programme

336 jardins privés et espaces publics 
participants depuis le lancement du programme

284 propriétés connectées depuis le  
lancement du programme

Les chiffres clés 2025

2 réunions du Conseil Local de la Nature 
en Ville

300 150 € de subventions aux 
associations

Objectifs 2030

Objectifs 2030

Actions inscrites 
dans la feuille de route

24 25

50%

50%

100%

*L’indicateur n’a pas évolué, la mare aménagée à la Prairie 
de Caen étant située sur un PVQ déjà équipé.



De nouvelles actions en 2025 
venues enrichir la feuille de 
route

Poursuivre le développement 
de l’éco-pâturage

Veiller à la préservation 
des abeilles

Après l’ajout de nouveaux enclos pour des 
moutons à la Colline aux Oiseaux en 2024, cette 
année 2025 a vu le retour des moutons dans les 
fossés du Château. Ils avaient momentanément 
quitté le site pendant le chantier. 

Cinq nouveaux sites sont entretenus via l’éco-
pâturage en 2025 sur une surface totale de 1,6 ha : 
l	 à la Colline aux Oiseaux (surface estimée : 0,4 ha) 

et au Château (surface estimée : 0,4 ha) (traités 
en régie),

l	 au Mémorial, boulevard Juin et rue Guerrière 
(surface estimée : 1,2 ha) exploité par une 
entreprise).

Une consultation est en cours pour un projet équin 
sur le secteur de la prairie Sud – Vallée des 2 O.

Les associations « Les Petits Carrés de Caen » 
et « L’Abeille Normande du Calvados » sont 
soutenues et accompagnées par la ville. L’ANC 
participe d’ailleurs au Conseil Local de la Nature 
en ville. 

La Ville dispose de 3 ruchers : 
l	 1 à la Colline aux oiseaux,
l	 1 dans le quartier Lorge,
l	 1 au parc de Secqueville (qui sera déplacé 

pendant les travaux).

Le Gretia (GRoupe d’ÉTude des Invertébrés 
Armoricains) est soutenu par la Ville de Caen 
pour la préservation, entre autres, des abeilles 
sauvages. Ils accompagnent les référents 
biodiversité de la ville dans leurs connaissances 
de la biodiversité et font des animations de 
sensibilisation auprès du grand public.

L’appel à projet Association en Transition soutien 
le projet d’Amavada « miel à la loupe » dans le 
cadre d’une installation de rucher : stage artistique, 
atelier sur les ruches et abeilles, jardin mellifère.

Les chiffres clés 2025

24 000 m² au total sur la Ville dédiés 
à l’éco-pâturage

Installer le Conservatoire 
Botanique National (CBN) 
au Jardin des Plantes

Poursuivre l’opération  
« havre de paix de la loutre » 

Équipement porté par la DREAL et la Région 
Normandie, le CBN est installé dans l’ancien 
institut botanique situé dans le Jardin des Plantes. 
Il compte désormais parmi les 112 instituts 
nationaux en France.

Ses missions : 

l	développer et améliorer les connaissances 
botaniques,

l	gérer et valoriser les données,
l	 contribuer à la gestion et à la restauration 

écologique,

l	 appuyer par l’expertise scientifique et technique,
l	 informer, sensibiliser et mobiliser.

Les travaux démarrent fin 2025-début 2026 pour 
restaurer l’Institut botanique du jardin des plantes 
et accueillir le Conservatoire Botanique National. 
Montant total : 1,5 million d’euros dont 80% financés 
par l’État et la Région, 20% par la Ville de Caen.

La ville de Caen a rejoint depuis 2016 l’opération 
« havre de paix de la loutre », visant à respecter 
la tranquillité de cette espèce et à préserver son 
habitat. Cela passe par le renforcement de la 
ripisylve par exemple, tel qu’effectué à la Prairie 
avec l’opération « Vallée des 2 O » de 2022-2024. 
À noter que le havre de paix de la loutre de Caen, 
avec la forêt de Grimbosq, est le plus vaste de 
France.

26 27

Les chiffres clés 2025

509 hectares pour 22,2 km de berges 
répartis sur 4 sites

490 mètres de renforcement de la 
ripisylve (2024)

Les chiffres clés 2025

2 actions de sensibilisation pour les 
abeilles domestiques

2 actions de sensibilisation pour les 
abeilles sauvages

Jardin des Plantes 
et ruches au parc 

de Secqueville 
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Accompagner  

au changement de pratique  
vers les mobilités actives

 �Équiper l’ensemble des écoles, 
bibliothèques et bâtiments publics d’arceaux 
vélos 

 �Créer des parkings sécurisés  
pour les vélos 

 �Favoriser la mobilité active des élèves (plan 
stratégique de mobilité autour des écoles, 
Plan de Déplacement d’établissements 
Scolaires, chemin des écoliers, pédibus…)

 �Aménager les secteurs Presqu’île, Port, 
Epopea, Rethel, Pierre-Heuzé en limitant 
l’emprise de la voiture sur l’espace public 

 �Aider à la création d’un site  
de covoiturage à Caen 

 �Réduire l’impact des déplacements  
dans les activités sportives

 �Mettre en œuvre des pistes vélo-école

 �Accompagner l’alternative à la voiture (aide 
à l’acquisition de vélo pour les habitants et 
autres dispositifs à venir…) 

	 100% des écoles, bibliothèques  
et bâtiments publics équipés d’arceaux 
vélos

	 è 80% des bâtiments sont équipés 
d’arceaux

	 3 parkings vélos de grande  
capacité créés

	 è 2 parkings grande capacité à Caen 

	 1 plan stratégique de mobilité  
autour des écoles

	 è Action non commencée

	 1/3 des écoles couvertes  
par un Plan de Déplacement 
d’établissements Scolaires

	 è Action en cours  

	 1 nouveau site de covoiturage créé 
	 è Action programmée

	 1 piste vélo-école  
par Pôle de Vie de Quartier

	 è 4 PVQ équipés de pistes vélo-école 

	 100% des aides vélos  
recevables attribuées

	 è 57/57 aides distribuées  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement Équiper l’ensemble des écoles, 
bibliothèques et bâtiments 
publics d’arceaux vélos

Afin de favoriser la pratique du vélo sur tout type 
de déplacements (calendaires, professionnels, 
loisirs), Caen équipe progressivement tous les 
bâtiments publics d’arceaux vélos avec pour 
objectif de stationner un vélo à moins de 100 m 
d’un établissement public.

Cette initiative clé a commencé en 2024 par 
le recensement des écoles, collèges, lycées, 
bibliothèques, PVQ, MJC et complexes sportifs 
déjà équipés et ceux restant à réaliser.

En 2025, le Centre d’animation de la Prairie a été 
équipé d’un local vélo disposant d’un stockage 
mécanisé à deux étages.

Équiper 100% des écoles, bibliothèques et 
bâtiments publics équipés d’arceaux vélos

Les chiffres clés 2025

2 347 arceaux vélos recensés en 2025  
sur le territoire

Objectifs 2030

Mettre en œuvre des 
pistes vélo-école

Les pistes vélo-école sont des espaces sécurisés 
hors de la circulation pour s’exercer à la pratique 
du vélo. Ils sont ouverts à tous et à tout moment.

En 2024, la Ville de Caen disposait de 3 pistes 
vélo-école, réalisées, en lien avec la Maison du 
vélo (marquage peinture au sol) : Pierre Heuzé, 
Groupe scolaire Jean Moulin à Venoix, Le Cadran 
Chemin Vert.

En 2025, deux aménagements spécifiques en 
faveur de l’apprentissage du vélo ont été mises 
en place : une piste draisienne dédiée aux jeunes 
enfants dans le quartier de la Folie-Couvrechef, 
sur l’espace extérieur du gymnase Camille 
Claudel, ainsi qu’une piste vélo-école située 
place Buot (Rive Droite), où les premiers cours 
débuteront prochainement. Une consigne à vélos 
y sera également installée afin de stocker le 
matériel pédagogique.

Dans ce cadre, l’association Vélisol dispensera des 
cours sur l’esplanade du Zénith et au manège de 
la Guérinière durant cette année scolaire.

1 piste vélo-école par PVQ

Les chiffres clés 2025

1 piste draisienne réalisée sur 2025

1 piste vélo-école réalisée en 2025

5 pistes vélo-école au total en 2025

Objectifs 2030

28 29

80%

66%

90%

100%

100%

Créer des parkings sécurisés 
pour les vélos

Le territoire compte aujourd’hui deux parkings de 
grande capacité.

En attendant la création d’un 3e parking à Beaulieu, 
la Ville met en place, lors de ses événements 
phare, des parkings temporaires pour répondre à 
l’afflux massif de participants.

Par exemple, à l’occasion des événements du 
Millénaire, tels que la parade opératique, le 
week-end maritime et Aquanauts, des parkings 
temporaires ont été installés.

3 parkings vélos de grande capacité
Objectifs 2030

Piste de vélo école à 
l’espace sportif de Venoix



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Soutenir la Maison du Vélo 
pour développer davantage 
de services cyclistes

Créer des aires de services 
pour les cyclistes

Twisto Vélo

La Maison du Vélo, ouverte en 2013 quai Amiral 
Hamelin, a tourné une page après 10 ans sur ce 
site. En attendant sa future installation place de la 
Gare (dans les anciens locaux du tri postal), prévue 
d’ici 1 à 2 ans, elle accueille le public depuis 2024 
dans des locaux provisoires au 13 place de la Gare.

Ce lieu transitoire permet toujours la location 
et la vente de vélos, ainsi que l’autoréparation 
avec un atelier dédié. Les ateliers itinérants et les 
cours vélo-école, délocalisés dans les quartiers, 
complètent l’offre aux habitants.

Portée par l’association Vélisol’ avec plusieurs 
acteurs du vélo à Caen, et soutenue par la Ville 
de Caen, la Maison du Vélo continue d’animer un 
espace convivial et de partage autour du vélo.

Pour assister les cyclistes en cas de besoin, des 
stations de réparations ont été implantées sur 
Caen.

Depuis le 1er janvier 2025, le nouveau service de 
location de bicyclettes en accès libre, Vélolib, a été 
déployé. Un changement majeur puisqu’un total 
de 400 vélos a été mis à disposition sur 60 stations 
réparties dans 13 communes de la Communauté 
urbaine, accessible en libre-service 24h/24 et 7j/7.

Les chiffres clés 2025

15 000 € de subvention de la Ville de 
Caen en 2025

Les chiffres clés 2025

4 aires de services vélo recensées en 
2025

Les chiffres clés 2025

400 vélos en libre-service sur Caen 
en 2025

60 stations de vélos en libre-service 
dans Caen en 2025

Poursuivre l’aide à l’acquisition 
de vélo pour les habitants

Initiée en 2013, Caen poursuit sa politique d’aide à 
la pratique du vélo au quotidien par une incitation 
financière auprès des caennais.

L’aide à l’achat de vélos proposée cette année 
par la collectivité n’a rencontré qu’un très faible 
succès. Plusieurs facteurs peuvent expliquer 
cette faible mobilisation : un marché de l’occasion 
particulièrement dynamique, rendant l’acquisition 
de vélos plus accessible sans subvention ; 
la suppression de l’aide de l’État, qui rendait 
auparavant les dispositifs locaux plus attractifs ; 
et enfin, un pic d’achats observé sur le territoire 
au cours des années précédentes, ayant déjà 
largement équipé les ménages.

100% des aides vélos recevables attribuées

Les chiffres clés 2025

57 bénéficiaires de l’aide à l’achat 
d’un vélo pour l’année 2025

Objectifs 2030

15 000

2014

54

57 000

2019

25511

5 000

2013

115

30 000

2018

65

15 000

2015

342

82 000

2020

115

30 000

2016

331

90 000

2021

277

97 000

2024

57

21 000

2025

101

30 000

2017

349

2023

125 000

272

99 000

2022

Budget annuel réalisé en euros

Nombre de bénéficiaires

30 31

2 344Total de bénéficiaires

Favoriser la mobilité active des élèves

En 2025, la Ville de Caen a lancé un nouveau 
programme scolaire sur six ans intitulé « École 
caennaise des mobilités actives ». 

Un appel à candidatures avait été ouvert en 
octobre 2024. À l’issue de ce processus, cinq 
écoles ont été retenues : Vieira Da Silva, Puits 
Picard, Les 5 Continents, La Maladrerie et Henri 
Brunet. Ce dispositif expérimental accompagnera 
les élèves jusqu’en 2030, de la grande section de 
maternelle au CM2, pour découvrir les différentes 
formes de mobilités actives via des apprentissages 
par la pratique.

Plusieurs acteurs locaux sont intervenus en 2025 : 
le CPIE pour la coordination et le suivi du projet, 
ainsi que les apprentissages liés à la marche, 
l’orientation et l’usage des transports collectifs ; la 
Fédération Française du Cyclisme pour la mise en 
œuvre du SRAV (Savoir Rouler à Vélo), RATP Dev 
pour la sensibilisation aux transports collectifs.

Au vu du retour positif de cette 1re année, un 
marché a été lancé en octobre 2025 pour animer 
ce programme jusqu’en 2030. Il permettra de 
déployer, dès le début de l’année 2026, à la fois 
les actions pédagogiques et la gestion globale du 
programme en lien avec les écoles.

Couvrir 1/3 des écoles par un Plan de 
Déplacement d’Établissements Scolaires (PDES)

Les chiffres clés 2025

5 écoles sélectionnées en 2025

Objectifs 2030

Aménager les secteurs 
Presqu’île, Port, Epopea, 
Rethel et Pierre Heuzé en 
limitant l’emprise de la voiture 
sur l’espace public

Le projet Mont Coco s’impose comme un levier 
majeur pour repenser la mobilité durable à Caen. 
Il prévoit un maillage renforcé de pistes cyclables 
structurantes, des liaisons piétonnes apaisées et 
la création d’une passerelle dédiée aux mobilités 
douces, facilitant les continuités avec le tramway, 
le CHU et les campus voisins. En réduisant la place 
de la voiture au profit d’un quartier en zone 30 
et de parkings silos mutualisés, il favorise une 
circulation décarbonée et fluide. 

Une mise à jour du dossier de présentation 
du projet d’aménagement dans le cadre de la 
concertation préalable à la modification du dossier 
de création de ZAC a été réalisée en date du 
21 mars 2025.
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Accélérer  
le schéma  
cyclable

 �Atteindre 200 km de linéaire cyclable 

 �Finaliser le périphérique vélo 

 �Créer des axes express  
nord/sud et est/ouest 

 �Travailler toutes les entrées de la ville en 
mode mobilités douces

	 200 km de linéaire cyclable
	è 160 km d’aménagements cyclables 

	 1 périphérique vélo de 11,2 km
	è 7,2 km réalisés  

	 2 axes express nord/sud et est/ouest
	è  2 axes express en cours  

	 7 entrées de ville  
en mode mobilités douces

	è 4 entrées de ville 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Poursuivre l’amélioration de 
la cyclabilité de la ville

La Ville a poursuivi en 2025 le développement 
de son réseau cyclable afin de faciliter les 
déplacements à vélo et renforcer la sécurité des 
cyclistes.

Les travaux de la piste cyclable sur le boulevard 
Clémenceau et la Croix Guérin, longue d’environ 
1 400 mètres, sont achevés et la piste est en 
service depuis mai 2025.

D’autres projets sont programmés dans le cadre 
du périphérique cyclable, entre la Vallée des 
Jardins et la rue de la Délivrande, en passant par la 
rue des Sablons et l’université, pour une longueur 
totale d’environ 1 000 mètres, avec une livraison 
prévue d’ici fin 2025.

Plusieurs autres aménagements ont été réalisés 
ou sont en cours :
l	Chemin vert, rue de Touraine : 350 mètres de 

piste cyclable,
l	place Foch : 200 mètres de piste cyclable,
l	boulevard Detolle : création de 170 mètres de 

piste en prolongement de la piste existante,
l	 rue d’Authie, vers Saint-Germain La Blanche-

Herbe : 500 mètres de piste,
l	 rue de la Délivrande : création en cours de deux 

sections de 800 mètres chacune,
l	 rue d’Edimbourg : 400 mètres de piste cyclable 

en cours de travaux,
l	 carrefour de la Demi-Lune : 300 mètres de piste 

cyclable en cours de création,
l	 aménagements de la Presqu’ile : réutilisation des 

rails ferroviaires pour supports vélos et nouvelle 
piste cyclable bidirectionnelle, rue du quai de 
Normandie.

Atteindre 200 km de linéaire cyclable

Les chiffres clés 2025

160 km d’aménagements cyclables 
recensés en 2025 sur le territoire

Objectifs 2030

Créer des axes express  
nord/sud et est/ouest

La Ville souhaite développer un réseau express 
vélo afin de favoriser une mobilité douce, rapide et 
sécurisée. 

Actuellement, certaines portions de ces axes sont 
en construction, et deux axes principaux sont en 
cours de réalisation : 
l	 le réaménagement du boulevard Clémenceau 

fait partie de l’axe Est/Ouest, finalisé en 2025,
l	 le réaménagement de la rue de la Délivrande 

fera partie de l’axe Nord/Sud. Cette portion sera 
livrée en 2026. 

2 axes express nord/sud et est/ouest

Les chiffres clés 2025

2 axes express en cours de 
construction en 2025

Objectifs 2030

2014

102

2019

121113

2018

105

2015

130

2020

147

2023

155

2024

160

2025

108

2016

140

2021

112

2017

140

2022

Nombre de km en cumulé de pistes cyclables

32 33

80%

64,3%

50%

57%

Aménagements cyclables 
boulevard Clemenceau 



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Ajouter des feux vélos 
(au niveau des traversées 
piétonnes)

Traiter des questions de 
mobilité douce au sein du 
Conseil des Aînés

15 feux vélos ou mixtes piétons-vélos ont été 
implantés dans le cadre des aménagements de 
la piste cyclable avenue Clémenceau et 4 autres 
dans le cadre du réaménagement de la place 
Foch.

Un programme pour déployer les M12* est en 
cours de réflexion avec les Dérailleurs.

En 2025, trois groupes de travail ont été mis en 
place, dont l’un portant spécifiquement sur la 
dangerosité de la voirie et le développement 
des mobilités douces. Dans le même temps, 
un questionnaire sur la mobilité des seniors a 
été conçu afin de mieux cerner leurs besoins et 
habitudes de déplacement.

34 35

Travailler toutes les 
entrées de la ville en 
mode mobilités douces

Les entrées de ville sont des zones stratégiques 
car elles constituent la porte d’accès au 
centre-ville tant pour les habitants que pour les 
visiteurs. Traditionnellement marquées par la 
voiture, elles se transforment à travers la mobilité 
douce favorisant une meilleure accessibilité et des 
espaces plus accueillant pour les cyclistes.

À Caen, la collectivité a développé ces axes 
structurants. Ainsi, en 2025, le boulevard Général 
Moulin, le boulevard Clémenceau et la rue d’Auge 
ont été mis en service et la rue de la Délivrande 
est en cours de finalisation.

7 entrées de ville en mobilité douce

Les chiffres clés 2025

3 entrées de ville au total recensées en 2025

1 entrée de ville en cours de finalisation 
en 2025

Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

35 membres du Conseil des Aînés en 2025

12 réunions sur les 3 thématiques  
ont eu lieu en 2025

Finaliser le 
périphérique vélo

Une nouvelle section du Périph’ Vélo Nord est en 
cours de réalisation. 

1 périphérique vélo de 15 km

Les chiffres clés 2025

1 km de périphérique vélo en cours de 
réalisation en 2025

7,2 km de périphérique vélo réalisé 
depuis le lancement du projet

Objectifs 2030

*M12 est un panneau additionnel utilisé sous certains feux 
tricolores.
Il indique qu’un cycliste est autorisé à franchir le feu rouge 
pour tourner à droite (ou parfois aller tout droit), à condition de 
céder le passage aux piétons et aux autres véhicules.

Piste cyclable stade nautique, 
boulevard Yves Guillou
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Accélérer le développement  
des énergies renouvelables  

et locales 

 �Développer les énergies renouvelables 

 �Développer les projets d’énergies 
renouvelables (ENR) avec les citoyens 

 �Alimenter le réseau de chaleur urbain avec 
80% d’énergies renouvelables  
sur Caen 

 �Impulser une recherche-action  
sur la sobriété en association  
avec les citoyens et les tiers-lieux 

	 Porter à 18% la part des énergies 
renouvelables et de récupération  
(contre 5% aujourd’hui)

	è9,1% d’énergies renouvelables sur le 
territoire

	 2 projets d’énergies renouvelables (ENR) 
citoyens développés

	è1 projet en cours  

	 Alimenter le réseau de chaleur urbain  
avec 80% d’énergies renouvelables

	è78% d’énergie renouvelable et de 
récupération alimentent le RCU  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Développer les énergies 
renouvelables sur le 
patrimoine public

La Ville de Caen intègre, chaque fois que cela est 
possible, des installations solaires photovoltaïques 
ou thermiques dans ses projets de construction 
neuve et de réhabilitation.

Depuis 2018, elle privilégie l’autoconsommation 
individuelle et depuis 2022, l’autoconsommation 
collective sur ses bâtiments publics.

Plusieurs sites en bénéficient déjà, comme la 
Halle Saint-Jean-Eudes, le Palais des Sports, le 
quartier Lorge ou encore l’Hôtel des associations 
du Chemin Vert, qui combinent ainsi production 
d’énergie et usage local. En 2025, vient s’ajouter la 
MJC Prairie.

Par ailleurs, la Ville déploie également d’autres 
équipements utilisant les énergies renouvelables. 
Au stade des Vaux de la Folie, la chaudière au fioul 
des vestiaires a été remplacée par une pompe à 
chaleur (PAC).

Porter à 18% la part des énergies renouvelables 
et de récupération (contre 5% aujourd’hui)

Les chiffres clés 2025

11 bâtiments publics équipés d’ENR

2 300 m² de surface de panneaux solaires 
photovoltaïques

22 bâtiments recensés en 2025 bénéficiant 
des dispositifs d’autoconsommation 
collective étendue

Objectifs 2030

Développer des projets 
d’énergies renouvelables 
avec les citoyens

La Ville de Caen accompagne la SCIC Plaine 
Sud Énergies, Enercoop, le réseau Éclore et Vent 
d’Ouest, dans le montage d’un projet citoyen 
visant à développer les énergies renouvelables. 
Ce projet consiste à l’installation de panneaux 
solaires photovoltaïques en toiture sur l’un de ses 
bâtiments publics.

Le scénario privilégié repose sur un modèle 
d’autoconsommation collective : l’électricité 
produite serait partagée entre les acteurs 
situés dans un rayon d’un kilomètre autour de 
l’installation et des volontaires pour y participer 
(habitants, entreprises, bailleurs, collectivités, etc.). 

Le projet serait géré par une structure 
indépendante, telle qu’une SCIC. Une convention  
est en cours de signature entre la Ville de Caen et 
Plaine Sud Energies pour la mise à disposition de 
cette toiture.

2 projets d’énergies renouvelables citoyens 
développés

Les chiffres clés 2025

1 projet citoyen d’énergies renouvelables

Objectifs 2030

Autoconsommation collective - Se dit 
d’une installation photovoltaïque qui produit de 
l’électricité en permettant de couvrir ses besoins 
d’énergie et de partager le surplus de production 
avec des bâtiments dans un rayon proche (1 km).

Permet de maximiser l’utilisation de l’énergie 
verte et de réduire la dépendance vis-à-vis des 
réseaux électriques traditionnels.

Projet ENR Citoyens - Un projet citoyen 
est un engagement collectif de citoyens 
portés par des valeurs communes. C’est 
une action ancrée dans un territoire, inscrite 
dans un processus de développement local 
et écologique. C’est aussi une gouvernance 
démocratique et un investissement non 
spéculatif des habitants.

Actions inscrites 
dans la feuille de route

36 37

50%

31,6%

97,5%



Déployer les réseaux de 
chaleur sur le territoire 
de Caen

Les objectifs du réseau de chaleur Caen Nord de 
Caen la mer :
l	 100 % d’approvisionnement en énergies 

renouvelables et de récupération (ENR&R) 
d’ici 2029,

l	 39 600 équivalents logements desservis,
l	97 km de réseaux,
l	 375 GWh distribués,
l	87 000 tonnes de CO2 évités par an,
l	 tarif compétitif et stable dans la durée.

Le déploiement progressif du réseau de chaleur 
urbain Caen Nord de Caen la mer se poursuit. Déjà 
alimenté par l’Unité de Valorisation Énergétique 
de Colombelles, deux chaufferies biomasse 
interconnectées (situées à Caen quartier du 
Chemin vert et à Hérouville Saint-Clair) viendront 
compléter son approvisionnement.

En 2025, 22,8 km de réseau ont été construits et la 
pose de la première pierre pour la chaufferie du 
Chemin vert a eu lieu en juin.

Alimenter les réseaux de chaleur urbain avec 
80% d’énergie renouvelable

Objectifs 2030

Impulser une recherche-action 
sur la sobriété en association 
avec les citoyens et les tiers-lieux

Le programme de recherche action Popsu 
Transitions Caen est porté par la Ville de Caen 
et le laboratoire CERREV de l’université de Caen, 
avec l’IRTS, le Dôme, l’association Vent d’Ouest, 
l’EM Normandie, le CPIE Vallée de l’Orne et le 
laboratoire de recherche Littérature, Imaginaires 
et Sociétés.

Le programme porte sur la thématique « Faire 
territoire autour de la sobriété énergétique ». 
Quatre axes de travail structurent ce programme :
l	Axe 1 : Droit à la transition et inégalités sociales.
l	Axe 2 : Du pilotage des usages à la 

gouvernance partagée de l’énergie.
l	Axe 3 : Sobriété choisie, pratiques ordinaires et 

Low-Tech
l	Axe transversal : Les territorialités de la sobriété.

En 2025, plusieurs actions ont été engagées 
pour alimenter ce programme : des enquêtes 
sociologique terrain sur le quartier de la Pierre 
Heuzé, des ateliers et un événement (Automne 
de la Low-Tech) sur la Low-Tech, une étude sur 
le métabolisme territorial, quatre ateliers de 
recherche participative avec les habitants, un 
atelier de vision prospective avec les habitants en 
fin d’année…

38 39

Les chiffres clés 2025

83,7% d’ENR&R alimentent le réseau de 
chaleur Caen Nord

73,6% de mixité d’énergie dans le réseau 
de chaleur Caen Sud

22 km de réseaux créés en 2025 à Caen

15 bâtiments Ville de Caen raccordés 
au RCU

Panneaux solaires Halle 
sportive Saint Jean Eudes 
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Atteindre l’objectif  

zéro toiture inutile dans  
les projets lancés par la Ville

 �Mettre en œuvre  
une nouvelle réglementation  
dans le PLUi-HM (Plan Local d’Urbanisme  
intercommunal Habitat et Mobilités)  
pour optimiser toutes les toitures avec :

	 - �des installations photovoltaïques ou 
autres ENR

	 - des toitures végétalisées
	 - des micro-espaces publics

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Élaborer le futur PLUi HM en 
intégrant les enjeux et objectifs 
de la transition

Projets de végétalisation 
des toitures

Le PLUi-HM de Caen la mer est aujourd’hui à 
l’étape du projet arrêté (depuis le 10 juillet 2025). 
Il constitue une étape clé dans la construction de 
l’avenir du territoire à l’horizon 2040. 

Désormais stabilisé, il sera soumis à l’enquête 
publique à l’automne 2026, permettant aux 
habitants et acteurs locaux de donner leur avis. 

La validation finale est attendue début 2027, avant 
une mise en œuvre progressive sur l’ensemble des 
48 communes.

Ce document stratégique fixe les grandes 
orientations en matière d’urbanisme, d’habitat et 
de mobilités, tout en intégrant les objectifs de 
transition écologique et énergétique. 

Ses principaux enjeux sont de :
l	Valoriser les atouts du territoire, tant sur le plan 

patrimonial qu’économique,
l	Anticiper et accompagner les évolutions 

démographiques et sociétales, en veillant à 
l’équilibre entre zones urbaines et zones rurales,

l	Conduire un développement maîtrisé, 
respectueux des ressources et des paysages,

l	Préserver l’environnement et la biodiversité, en 
intégrant les contraintes liées au changement 
climatique et en renforçant les continuités 
écologiques,

l	Favoriser les mobilités durables, en 
accompagnant l’essor des transports collectifs, 
des modes actifs et des nouvelles pratiques de 
déplacement.

Par ailleurs, le PLUi-HM oriente aussi les projets 
urbains vers une utilisation plus raisonnée et 
innovante du foncier. 

Ainsi, les toitures des nouveaux bâtiments sont 
pensées comme de véritables supports de la 
transition : végétalisées pour améliorer la qualité 
de l’air et la gestion de l’eau, ou équipées de 
panneaux solaires photovoltaïques pour contribuer 
aux objectifs fixés par le Schéma Directeur 
des Énergies (SDE) de Caen la mer et aux 
engagements nationaux en matière de neutralité 
carbone.

Dans le cadre de ses projets publics, la Ville 
développe la végétalisation des toitures afin 
de renforcer son adaptation au changement 
climatique. Ces toitures vertes permettent de 
limiter les îlots de chaleur urbains, d’optimiser le 
confort thermique des bâtiments et de soutenir la 
biodiversité, s’inscrivant ainsi pleinement dans les 
objectifs de transition écologique.

La végétalisation des toitures est programmée sur 
les projets de réhabilitation de l’école Duc Rollon 
et sur le projet de construction du pôle enfance de 
Puits Picard. 

Par ailleurs, dans le cadre des programmes Les 
Cascades et Langevin, un travail spécifique est 
engagé pour explorer l’usage des toits comme 
véritable ressource urbaine.

Actions inscrites 
dans la feuille de route

	 100% des projets de la Ville  
en « zéro toiture inutile »  
(hors bâtiments classés)

	èAction en cours

40 41

Les toits végétalisés des  
Rives de ‘l’Orne

50%
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Atteindre  
l’objectif  

zéro gaspillage

 �Réduire les déchets  
sur tous les marchés de la ville

 �Développer des projets de recyclerie ou 
ressourcerie

 �Organiser une collecte éphémère 
(encombrants, déchets d’équipements 
électriques et électroniques…) 

 �Équiper les logements de composteurs 
individuels 

 �Participer à la création d’une plateforme de 
réutilisation des terres et matériaux 

 �Promouvoir l’écologie artisanale

	 100% des marchés en zéro déchet
	è2 marchés en zéro déchet

	 1 projet de recyclerie ou ressourcerie 
par Pôle de Vie de Quartier

	è1 PVQ équipé d’une recyclerie 

	 1 collecte éphémère par Pôle de Vie 
de Quartier par an 

	èAction programmée

	 70% des logements équipés  
de composteurs individuels

	è50% des logements individuels sont 
équipés

	 1 plateforme de réutilisation  
des terres et des matériaux 

	è Action à l’étude  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Mettre en place le tri sélectif 
sur les marchés de plein air

Depuis décembre 2023, Caen la mer met en place 
progressivement le tri des déchets sur les marchés 
de plein air. L’objectif est double :
l	 renforcer la propreté des espaces publics,
l	optimiser la gestion des déchets en privilégiant 

la réduction à la source et le recyclage.

Cette démarche s’appuie sur une collaboration 
active entre le SYVEDAC, les agents de collecte de 
Caen la mer et les placiers de la Ville, qui agissent 
grâce à :
l	des outils de communication spécifiques,
l	 la sensibilisation des commerçants non 

sédentaires aux bonnes pratiques de tri.

Aujourd’hui, plusieurs marchés sont concernés :
l	6 marchés « tri-flux » : Bayeux, Venoix, Grâce de 

Dieu, Calvaire Saint-Pierre, Buot et Guérinière, 
l	 2 marchés « zéro déchet » : Saint-Paul et rue 

Montcalm à la Pierre-Heuzé..

100% des marchés en zéro déchet

Les chiffres clés 2025

6/10 marchés de plein air dotés de 
moyens de tri, tri-flux recensés en 2025

2 marchés en zéro déchet existants  
en 2025

Objectifs 2030

Développer des projets de 
recyclerie ou ressourcerie

Issue des Budgets participatifs, le Recyclette a 
été inaugurée le 28 février 2025 dans le quartier 
Venoix. Soutenue par la Ville de Caen, c’est une 
ressourcerie de proximité portée par l’association 
Vent d’Ouest. Véritable lieu de vie et de partage, 
elle met à disposition une objethèque (prêt 
d’objets du quotidien), organise des ateliers de 
réparation et de réemploi, propose régulièrement 
des animations pédagogiques pour sensibiliser les 
habitants aux pratiques de réduction des déchets 
et à l’économie circulaire.

Elle est désignée lieu-relai Quartier en 
transition en 2025 pour le secteur PVQ 
Centre-Ouest.

1 projet de recyclerie ou ressourcerie par Pôle de 
Vie de Quartier par an

Les chiffres clés 2025

1 recyclerie soutenue en 2025

Objectifs 2030

Actions inscrites 
dans la feuille de route

42 43

18%

25%

25%

71%



Sensibiliser et encourager 
au compostage

Depuis plusieurs années, Caen la mer développe 
des actions pour favoriser le compostage, qu’il 
soit individuel ou partagé. L’objectif : réduire les 
déchets organiques, améliorer la gestion des 
ressources et sensibiliser les habitants aux gestes 
écoresponsables.

On observe donc une progression notable en 
pourcentage d’équipement des ménages en 
composteur.

Parallèlement, la création de 56 sites collectifs 
marque une montée en puissance du compostage 
partagé.

Équiper 70% des logements individuels de 
composteurs

Les chiffres clés 2025

50% de logements individuels équipés 
de composteurs recensés en 2025

100 composteurs distribués à Caen en 
2025

454 personnes sensibilisées au 
compostage lors d’animations au 
compostage en 2025

Les chiffres clés 2025

660 corbeilles bi-flux sur l’espace 
public recensées en 2025

Les chiffres clés 2025

3 résidences séniors équipées  
en 2025

Objectifs 2030

Participer à la création d’une 
plateforme de réutilisation 
des terres et matériaux

Une opération immobilière est programmée dans 
le quartier du Chemin Vert pour la construction de 
nouveaux logements sociaux en remplacement de 
logements démolis.

Les pierres de Caen des bâtiments détruits seront 
stockées et réutilisées.

1 plateforme de réutilisation des terres et des 
matériaux

Objectifs 2030

Poursuivre le déploiement 
des corbeilles bi-flux dans 
l’espace public

Installation de 
composteurs dans les 
résidences seniors

Entre 2024 et 2025, la Ville de Caen a renforcé son 
réseau de corbeilles bi-flux (recyclables et ordures 
ménagères), avec une augmentation de 9,4% sur 
l’espace public. Ce déploiement progressif permet 
de rendre le tri plus accessible, d’accompagner les 
pratiques citoyennes et de sensibiliser les élèves 
et habitants à la réduction des déchets et au 
recyclage.

En 2025, l’installation de composteurs dans les 
résidences séniors s’est poursuivie, avec la mise 
en place de trois composteurs aux emplacements 
suivants : Folie Couvrechef, Haie Vigné et 
Chemin Vert. Parallèlement, un projet de mise 
en place d’un nouveau composteur est en cours 
à la résidence de la Guérinière, dans le but de 
développer davantage le tri et la valorisation des 
déchets organiques au sein des résidences.

Les chiffres clés 2025

96 sites d’apport volontaire pour les 
déchets alimentaires recensés en 2025

Les chiffres clés 2025

1 site équipé de mobilier recyclé en 
2025

Développer davantage 
de sites de compostage 
collectif à destination 
des restaurateurs

Installer du mobilier 
extérieur recyclé

Entre 2024 et 2025, le nombre de points d’apport 
volontaire a plus que doublé, passant de 45 à 
96 bornes. Cette montée en puissance permet de 
faciliter le compostage des déchets alimentaires, 
de réduire le gaspillage et de renforcer la 
participation des professionnels de la restauration 
à la gestion des déchets.

En 2025, plusieurs résidences ont participé à la 
fabrication de mobilier extérieur à partir de bois de 
palette recyclé, qui a ensuite été installé sur leurs 
espaces extérieurs. 

Dans le même esprit, un projet est en cours à 
l’EHPAD Mathilde de Normandie (MDN) pour 
concevoir et installer du mobilier fabriqué à 
partir de bois recyclé, impliquant également les 
résidents dans sa réalisation.

44 45

Les chiffres clés (2024)

720 serviettes en tissu achetées en 
2024 pour l’année scolaire 2024-2025

Limiter les déchets à la 
source dans les écoles en 
utilisant notamment des 
serviettes lavables

En 2023, a débuté un projet expérimental initié par 
les parents d’élèves de mise en place de serviettes 
de table en tissu dans les cantines scolaires pour 
le repas du midi. Ce dispositif a pour objectif de 
réduire l’utilisation de serviettes jetables et de 
promouvoir une démarche écoresponsable au sein 
de 4 écoles concernées par l’expérimentation, soit 
l’achat de 350 serviettes en 2023.

Concrètement, c’est la mairie qui procède à 
l’achat des serviettes et les familles en assurent 
l’entretien. Chaque serviette est réutilisable durant 
toute la scolarité de l’enfant et une nouvelle 
serviette est fournie à chaque élève arrivant dans 
l’établissement.

En 2024, le projet a été reconduit dans ces mêmes 
établissements et étendu à une nouvelle école, 
portant le total à 720 serviettes. 
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S’engager  

dans une densité  
acceptable

 �Définir une surface d’espace vert  
par logement dans le PLUi-HM  

 �Tendre vers le principe de végétalisation 
3.30.300 (3 arbres visibles de sa fenêtre, 
30% d’espaces arborés dans son quartier, 
être à moins de 300 m d’un parc  
ou d’un espace vert) 

 �Cartographier les îlots de chaleur  
pour les rendre plus vivables  
et les rafraîchir 

	 1 espace vert pour tout habitant  
de la ville à moins de 300 mètres  
de son domicile

	èAction en cours  

	 ��1 cartographie des îlots de chaleur
	èAction en cours  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Définir une surface d’espaces 
verts par logement dans le PLU

Actuellement dans le PLU de Caen, les cœurs 
d’îlots verts sont préservés et mis en valeur par 
leur végétalisation et leur maintien en pleine terre. 
Ils constituent des surfaces non constructibles 
(hormis les constructions visées à l’article 13.3.1 des 
zones).

1 espace vert pour tout habitant de la ville à 
moins de 300 mètres de son domicile

Objectifs 2030

Cartographier les îlots de 
chaleur pour les rendre plus 
vivables et les rafraîchir

La Ville de Caen, la Communauté urbaine et 
l’université de Caen Normandie avec le soutien de 
l’ADEME, s’engagent dans une expérimentation 
pour identifier les îlots de chaleur (ICU), obtenir des 
données scientifiques précises et visualiser leurs 
effets à l’aide de capteurs installés sur des sites 
stratégiques. 

Le projet est conduit avec Olivier Cantat, du 
laboratoire IDEES, professeur de géographie et 
climatologue à l’université de Caen, membre du 
GIEC Normand.

Dans un premier temps, dix stations de mesures 
ont été installées et les premiers retours ont 
permis de confirmer la présence d’ICU, tout en 
révélant des zones de fraîcheur et des couloirs 
venteux favorables au rafraîchissement de la ville.

Depuis 2025, un programme est lancé pour 
étendre la réflexion au territoire de Caen la mer. 
Ce qui portera le nombre total de stations à 40.

L’objectif est d’identifier, de qualifier et de 
caractériser les îlots de chaleur présents sur le 
territoire. 

Un programme devra permettre la mise en 
place d’actions d’atténuation et d’adaptation sur 
l’ensemble du territoire ainsi que des mesures de 
prévention appropriées. Ce travail sera mené avec 
les différentes directions concernées. 

Prochainement, l’accès aux données issues des 
stations de mesure sera accessible à tous et les 
cartes seront disponibles sur le site Internet de la 
Ville.

1 cartographie des îlots de chaleur

Les chiffres clés 2025

18 stations installées sur le territoire de 
Caen (et 11 à Caen la mer hors Caen) 

Objectifs 2030

46 47

50%

Le port de Caen, la Pointe 
Presqu’île et la vue vers les 
quartiers Université, Calmette 
et Saint-Jean-Eude

50%
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Prioriser la transition écologique 
dans les projets d’aménagement  

de l’espace public

 �Intégrer progressivement  
dans les documents d’urbanisme  
les prescriptions du guide  
de l’aménagement durable 

 �Créer de nouvelles zones 30 

 �Créer de nouveaux parklets

 �Avoir une rue/place dédiée  
aux habitants par quartier 

 �Installer des ombrières sur les parkings 
(parkings relais, parkings d’équipements 
publics…) 

 �Renforcer la fonction de convivialité  
des places publiques dans le centre-ville et 
les cœurs de quartiers 

	 16 zones 30 (point de départ 2023)
	è6 zones 30 depuis 2023 

	 6 parklets
	è5 parklets

	 ���1 rue/place dédiée aux habitants  
par quartier

	èAction en cours

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Poursuivre la création 
de zones 30

Mise en place des zones 30 dans des quartiers 
résidentiels, autour des écoles ou dans des 
secteurs à forte circulation piétonne et cycliste 
pour des rues apaisées, un meilleur partage de la 
voirie, une sécurisation accrue et une réduction 
du bruit.

En 2025, 2 zones 30 réalisées à Venoix et au 
Calvaire Saint-Pierre.

2 zones 30 par an

Les chiffres clés 2025

6 zones 30 recensées au total sur 
le territoire en 2025 

2 zones 30 réalisées en 2025

Objectifs 2030

Expérimenter des parklets 
et autres aménagements 
provisoires sur les emprises 
automobiles à Caen

Durant l’été, deux nouveaux parklets ont 
été installés le long de la Coulée verte de 
Venoix‑Beaulieu, comprenant trois modules en 
bois, venant compléter les trois parklets déjà 
présents sur le territoire :
l	quai Caffarelli à l’Étoile de l’Orne,
l	place du 36ee RI,
l	 chemin des Brebeuf (fin 2025).

6 parklets
Objectifs 2030

Actions inscrites 
dans la feuille de route

Les parklets - Aménagements urbains 
temporaires ou permanents, parfois installés sur 
des places de stationnement. Accessibles à tous, 
ils offrent des zones de détente, des espaces 
verts, des arceaux vélo et des aires de rencontres 
pour piétons.

48 49

50%

83%

37,5%

Exemple de parklet, 
coulée verte de 

Beaulieu

Les chiffres clés 2025

5 parklets recensés au total sur 
le territoire en 2025

1 parklet installé en 2025



Réaménager des espaces publics en mettant la transition écologique 
au cœur des réflexions

La Ville place la transition écologique au cœur de 
ses projets d’aménagement de l’espace public. 
Plusieurs opérations de désimperméabilisation ont 
été menées afin de redonner une place à la nature 
en ville et de favoriser une meilleure gestion des 
eaux pluviales. 

Ainsi, 800 m² de bitume ont été remplacés par une 
pelouse au pied du château d’eau de la Guérinière, 
1 000 m² place Courtonne et 3 950 m² place Foch 
ont laissé place à des surfaces végétalisées. Rue 
du Général Moulin, 20 places de stationnement 
ont été réaménagées avec des dalles infiltrantes, 
tandis que l’esplanade Hessel a vu 775 m² 
d’enrobé remplacés par des espaces verts.

🌳Actions de végétalisation et plantations
l	Rue d’Auge / Demi-lune : +2 000 m² de surfaces 

végétalisées, plantation de 80 arbres
l	Place Foch : 2 230 m² de surfaces végétalisées, 

plantation de 20 arbres
l	Rue Général Moulin : plantation de 20 arbres, 

aménagement de 20 stationnements enherbés
l	Rue Bellivet : création de 4 jardinières en pleine 

terre (≈230 m²), plantation de 6 arbres
l	Esplanade Stéphane Hessel : création de 

14 jardinières et buttes plantées en pleine terre, 
plantation de 21 arbres

l	Place Courtonne : création d’un grand glacis en 
pelouse en pente vers le bassin du port et de 
4 massifs plantés, plantation de 20 arbres

l	PRU Chemin Vert – Secteur Authie Nord (rue de 
Touraine) : plantation de 24 arbres

l	Pied du château d’eau – Guérinière : 
débitumisation de 800 m² et création d’une 
pelouse

💧Actions de désimperméabilisation et 
renaturation
l	Place Courtonne : débitumisation de 1 000 m², 

remplacés par de la pelouse
l	Place Foch : débitumisation de 3 950 m², 

remplacés par des espaces végétalisés et de la 
pelouse

l	Rue Général Moulin : désimperméabilisation de 
20 places de stationnement, remplacées par des 
dalles infiltrantes

l	Esplanade Stéphane Hessel : 
désimperméabilisation de 775 m² d’enrobé, 
remplacés par des espaces verts

50 51

Le Vaugueux 
réaménagé 

(juin 2024)
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Encourager l’innovation  

et la durabilité en matière 
d’urbanisme

 �Créer une antenne du programme 
d’architecture expérimentale « Faire » 
(programme accélérateur de projets 
architecturaux et urbains innovants)  
à Caen

 �Intégrer systématiquement l’utilisation d’éco-
matériaux lors des consultations

 �Tester les matériaux recyclés  
sur les nouveaux projets 

 �Créer des aménagements  
ou des équipements d’urbanisme tactique

 �Favoriser l’urbanisme  
temporaire sur les friches 

	 1 antenne du programme « Faire »
	è Action non commencée 

	 1 projet utilisant des éco-matériaux 
locaux

	è En cours (carrefour de l’Europe)  

	 1 projet utilisant des matériaux recyclés 
	èEn cours (réutilisation de la pierre 

de Caen dans la reconstruction des 
logements du quartier Chemin-vert)

	 �16 aménagements d’urbanisme tactique
	è5 aménagements tactiques

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Favoriser l’urbanisme 
temporaire sur les friches

Le projet d’aménagement du quartier du Nouveau 
Bassin à Caen, initialement conçu comme un 
écoquartier, a été suspendu en 2023 en raison 
de préoccupations liées aux risques de crues et 
de submersion marine. Cette décision a conduit 
à la modification de la destination de certaines 
parcelles, permettant des usages temporaires ou 
alternatifs en attendant les résultats d’une étude 
approfondie sur la dynamique hydraulique de 
l’estuaire de l’Orne.

Le projet d’aménagement des quais du Nouveau 
Bassin a donc été repensé. Ce projet de 
promenade maritime, le parc du Nouveau Bassin, 
couvrant une superficie de 76 000 m², s’appuie sur 
le patrimoine industriel existant, tels que les quais 
portuaires et les grues Caillard, tout en intégrant 
une continuité végétale de 49 000 m² composée 
d’essences arbustives typiques de bord de mer. 
L’objectif est de créer un espace de loisirs et 
de détente, accessible depuis le centre-ville et 
les transports en commun, tout en consolidant 
l’activité portuaire. Cette promenade a été ouverte 
au public à l’été 2025.

Les chiffres clés 2025

1 projet d’urbanisme temporaire sur la 
Presqu’île en 2025*

*+ 4 aménagements temporaires réalisés  
en 2024

Créer des aménagements 
ou des équipements 
d’urbanisme tactique

Soutenir le Créathon  
« Villes et vivant » au MoHo

En 2025, un aménagement tactique 
supplémentaire a été créé à l’occasion du 
Millénaire. En concertation avec les habitants, les 
chars de la grande parade ont été réutilisés et 
installés sur la Place de la République, offrant un 
équipement public composé de bancs, assises et 
tables. 

Le Créathon, organisé par le MoHo et soutenu 
par la Ville de Caen, est une journée dédiée à 
l’intelligence collective et à la créativité. Elle vise 
à explorer le biomimétisme et à proposer des 
solutions concrètes en s’inspirant des processus 
naturels pour répondre à des problématiques 
soulevées par des collectivités ou des entreprises. 
La thématique Ville et vivants a rassemblée plus 
d’une centaine d’étudiants venant de plusieurs 
disciplines.

La Ville de Caen accueille également chaque 
année une promotion de l’École des Ponts 
ParisTech et de l’École du Paysage de Versailles 
pour deux jours d’échanges, à l’issue desquels les 
étudiants livrent un rapport d’étonnement sur le 
thème choisi pour la session. Cette année, l’École 
des Ponts ParisTech a participé aux travaux sur 
les lieux-relais, tandis que l’École du Paysage 
s’est consacrée au sujet « La prairie de Caen, un 
allié pour vivre avec la nature comme atout 
urbain, la mer et l’eau ».

2 aménagements d’urbanisme tactique par an
Objectifs 2030

Urbanisme transitoire - Pratiques 
d’urbanisme consistant à occuper 
temporairement des lieux ou des terrains 
inoccupés. Ce dispositif permet de tester de 
nouveaux usages, de préfigurer un usage futur, 
avant un aménagement plus pérenne ou pas.

Urbanisme tactique - Approche 
participative et temporaire de l’aménagement 
urbain, visant à transformer rapidement l’espace 
public avec des interventions à petite échelle, 
souvent à faible coût. Ces initiatives sont conçues 
pour tester de nouvelles idées, expérimenter des 
solutions innovantes ou répondre à des besoins 
immédiats dans la ville.

De nouvelles actions en 2025 
venues enrichir la feuille de 
route

52 53

50%

31%

50%

Le parc des rails, aménagé 
en 2025, à la Presqu’île
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Accompagner  

la rénovation énergétique  
des logements

 �Faire connaître la Maison de l’habitat pour 
accompagner la maîtrise  
de l’énergie 

 �Inciter à rénover des logements privés sur le 
territoire de Caen 

	 500 logements privés rénovés par an  
à l’échelle de Caen la mer  
(PLH : Plan Local de l’Habitat / SDE : 
Schéma Directeur des énergies)

	è 114 logements privés rénovés 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement Promouvoir le guichet unique 
pour accompagner à la 
maîtrise de l’énergie

Identifier les logements les 
plus énergivores du parc 
privé par une campagne de 
thermographie de façade 
des logements

Dans le cadre du guichet de la rénovation France 
Rénov’, plusieurs actions d’animation ont déjà été 
menées, telles que la participation aux salons de 
l’immobilier et de l’habitat ou encore la journée 
FIBOIS/ARPE consacrée aux matériaux biosourcés. 
D’autres initiatives ont été programmées avec 
notamment deux temps forts : l’accueil à Caen 
de la tournée France Rénov’ de l’ANAH les 11 et 
12 septembre 2025, ainsi que la Semaine de la 
rénovation du 17 au 22 novembre 2025.

La thermographie de façade consiste à établir un 
diagnostic à l’aide d’une caméra infrarouge pour 
évaluer l’efficacité thermique d’un bâtiment. 

Afin de préparer les actions du Pacte Territorial 
France Rénov’ de Caen la mer et les conseils 
renforcés auprès des particuliers, des 
thermographies de façade ont été réalisées.

Les chiffres clés 2025

429 sollicitations auprès du guichet 
unique sur la rénovation

Accompagner la rénovation 
énergétique des logements 
pour diminuer la précarité

Pour répondre aux objectifs nationaux et 
locaux, un guichet unique intercommunal sur 
les questions de rénovation énergétique des 
logements a été créé en 2020 au sein de la Maison 
de l’Habitat de Caen la mer. Plusieurs programmes 
permettent d’accompagner les habitants dans 
leurs projets afin de réaliser un programme de 
travaux adapté à leurs situations et sécuriser les 
différentes étapes du projet. Des aides financières 
peuvent être accordées par Caen la mer pour ces 
projets. La Ville de Caen a choisi d’apporter une 
aide complémentaire aux ménages modestes et 
aux copropriétés dites « fragiles ». 

Les communes jouent un rôle majeur car elles 
sont garantes du relais de l’information via 
leurs moyens de communication. Elles peuvent 
accueillir une permanence ou une animation, 
faire une présentation en conseil municipal ou 
en réunion publique. Les communes ont aussi la 
possibilité d’abonder les aides de Caen la mer.

600 logements privés rénovés par an
Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

53 logements privés rénovés dont : 

27 projets de rénovations énergétiques 
sur la Ville de Caen parmi lesquels 
2 opérations en copropriété 
représentant 90 logements,

6 abondements de la Ville de Caen, 
comprenant 4 aides pour des 
logements individuels et 2  pour  
des copropriétés

54 55

23%

NB : les données inscrites ne sont pas 
représentatives d’une année entière. D’autres projets 

sont en cours notamment en copropriétés. Il n’est 
donc pas possible de comparer les données de 

7 mois en 2025 avec les années précédentes.

De nouvelles actions en 2025 
venues enrichir la feuille de 
route

Les chiffres clés 2025

2 thermographies expérimentales 
menées chez des particuliers sur la 
Ville de Caen en 2025
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Intégrer la transition  

écologique dans les politiques 
culturelles et sportives

 �Encourager la création d’œuvres  
de transition en street art  
sur l’espace public

 �Encourager la création d’œuvres  
de transition en land art sur l’espace public

 �Créer un agenda culturel de transition 

 �Organiser une exposition  
autour de l’écologie culturelle 

 �Installer des poubelles de tri  
dans les complexes sportifs

 �Remplacer les produits  
des distributeurs des équipements sportifs 
par des produits sains et locaux 

 �Créer une ressourcerie pour recycler ou 
réutiliser le matériel sportif à remplacer

 �Anticiper le changement climatique  
dans la construction des équipements  
et adapter les équipements existants   

	 4 œuvres de transition en street art
	è2 œuvres 

	 1 œuvre de transition en land art 
	èAction réalisée 

	 1 agenda culturel de transition 
	èAction réalisée 

	 1 exposition autour de l’écologie culturelle 
	èAction réalisée 

	 100 % des équipements sportifs équipés 
pour le tri des déchets

	 èAction en cours 

	 100% de produits sains  
et locaux dans les distributeurs  
des équipements sportifs

	èAction non commencée

	 1 ressourcerie de réemploi  
de matériel sportif 

	èAction en cours 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Créer un agenda 
culturel de transition

L’agenda Caen Nature, initié en 2025 a pour objectif 
de mettre en lumière les initiatives locales qui 
participent à la transition écologique et sociale. 
Il recense et valorise événements, ateliers, 
conférences et actions citoyennes, favorisant la 
sensibilisation et la mobilisation autour des enjeux 
environnementaux. Il a pour l’instant regroupé les 
animations proposées par la Ville sur les volets 
transition (mobilité, nature, biodiversité, sobriété…). 
Il sera enrichi avec les sensibilisations proposées 
par les acteurs des quartiers, notamment des 
lieux-relais, quartiers en transition. Cet agenda 
culturel des transitions constitue un point de 
repère essentiel pour tous ceux qui souhaitent 
s’informer, découvrir et agir, en plaçant la culture 
au cœur des transformations durables de notre 
territoire.

1 agenda culturel de transition

Les chiffres clés 2025

1 agenda culturel de transition 
en 2025

Objectifs 2030

Encourager la création d’œuvres 
de transition en street art et land 
art sur l’espace public

Organiser une exposition 
autour de l’écologie culturelle

Durant une semaine, la Cie Mycélium a mené à 
la Grâce de Dieu un chantier artistique in situ en 
préparation de son spectacle « Notre troisième 
peau ». Cette démarche, articulée autour d’un 
chantier-théâtre, a consisté à repenser et à 
réinvestir l’habitat, en s’inspirant de l’œuvre 
picturale, architecturale et philosophique de 
Hundertwasser, artiste viennois précurseur de 
l’écologie.

Les activités ont mobilisé les participants autour 
de la transformation des façades et du sol bitumé 
d’une portion du quartier, créant un espace à la 
fois expérimental et immersif.

Une œuvre de land art, Yggdrasill, a été réalisée 
à la Colline aux oiseaux par 75 élèves de l’Institut 
Lemonnier et du lycée Augustin-Boismard. Ce 
jardin d’inspiration scandinave évoque les neuf 
mondes de la mythologie nordique. Conçu avec 
le concours de chercheurs en études nordiques, 
il allie création artistique, rigueur historique et 
durabilité. Il a été inauguré en septembre 2025 
pour le Millénaire de Caen, par un spectacle 
immersif de la compagnie La Machine.

Du 3 novembre au 31 décembre 2025, le MoHo, 
en partenariat avec la Ville de Caen dans le cadre 
du programme POPSU, accueille une exposition 
dédiée à l’écologie culturelle et à la biosphère 
urbaine. À travers des installations, des œuvres et 
des dispositifs interactifs, l’exposition explore les 
relations entre la ville, la nature et ses habitants, 
en invitant le public à réfléchir et expérimenter des 
pratiques urbaines durables.  

4 œuvres de transition en street art
1 œuvre de transition en land art

1 exposition autour de l’écologie culturelle

Objectifs 2030

Objectifs 2030

56 57

100%

100%

100%

25%

50%

50%



Favoriser la pratique d’une 
activité physique en lien 
avec la santé

Favoriser les évènements 
éco-responsables

Programme d’échange 
sur l’écologie culturelle

Mis en place en 2017 par la Ville de Caen et 
ses partenaires, le dispositif de « sport sur 
ordonnance » propose à chaque bénéficiaire 
30 séances d’activités physiques ainsi que 
7 entretiens (dont 3 après la fin du programme), 
pour un accompagnement sur environ 18 mois.

Chaque année, près de 300 nouveaux bénéficiaires 
y participent et 225 médecins l’ont déjà prescrit au 
moins une fois.

Le programme offre 11 types d’activités, réparties 
sur 35 créneaux hebdomadaires.

Les villes de Mondeville et d’Hérouville ont 
également mis en place un dispositif similaire 
de « sport sur ordonnance ». Ces trois initiatives 
sont désormais harmonisées sous le nom 
« Prescrisport ».

Dans le cadre de son accompagnement des 
différents projets associatifs, la Ville sensibilise ses 
partenaires à l’éco-responsabilité de leurs projets, 
notamment à travers la mise en place d’actions 
lors des manifestations sportives. À ce titre, est 
utilisé le guide pratique « 1 001 actions pour 
organiser des événements éco-responsables » 
pour sensibiliser les organisateurs d’événements 
sportifs, en les accompagnant afin de déterminer 
des pistes d’actions et les différentes possibilités 
d’agir sur leurs manifestations.

Deux jours d’échange sur l’écologie culturelle ont 
été organisés les 9 et 10 octobre entre les agents 
de la Ville et des étudiants de l’École des Ponts 
ParisTech. 

Au programme : interventions sur des récits, autour 
de l’écologique culturelle, explorations et partage 
d’impressions ou questionnements des étudiants 
sur une situation surprenante ou inhabituelle.

Les chiffres clés 2025

1 100 bénéficiaires de « prescrisport » 
à Caen depuis 2017

Les chiffres clés 2025

80 ingénieurs IPEF + ICSAP présents 

58 59

Anticiper le changement 
climatique dans la 
construction des équipements 
sportifs et adapter les 
équipements existants   

Dans le cadre des aménagements de la Presqu’île, 
et de la révision de l’aménagement du Nouveau 
Bassin en format adapté, la Ville a installé des 
équipements sportifs réversibles, en extérieur 
et en libre-accès : arbre à basket, terrains de 
basket 3*3 et terrain de bike polo (en finalisation 
d’installation).

Les chiffres clés 2025

3 nouveaux équipements sportifs 
installés en 2025

Sensibiliser à l’environnement 
et aux mobilités douces à 
travers les activités physiques 
et sportives

Les écoles caennaises, publiques et privées, 
peuvent bénéficier d’un cycle d’activités physiques 
de route (roller ou vélo) encadré par un éducateur 
territorial des activités physiques et sportives 
(ETAPS).

En période de vacances scolaires, les stages 
sportifs de la Direction des Sports sont construits 
autour des Activités Physiques de Pleine Nature 
(APPN). Les enfants participant à ces stages 
découvrent la faune et la flore autour du canal 
et de l’Orne et ce, au fil des saisons. Ils sont 
également sensibilisés à la biodiversité en 
découvrant les différents jardins et sites naturels 
de la Ville.

Enfin, l’animation sportive municipale de pleine 
nature permet aux jeunes de découvrir différents 
milieux naturels tout au long de l’année. Sur terre, 
sur l’eau, dans les airs, les ETAPS développent 
les capacités de ces jeunes pratiquants en les 
sensibilisant aux bienfaits d’une pratique de pleine 
nature.

Dans le cadre de l’accueil du Tour de France, une 
journée de sensibilisation aux mobilités douces 
pour les scolaires le 3 juin 2025 au vélodrome a été 
organisée.

Les chiffres clés 2025

252 projets roller ou vélo encadrés par 
des ETAPS

2 900 heures d’intervention

6 300 scolaires sensibilisés

Les chiffres clés 2025

+50 stages annuels

600 jeunes accueillis

Les chiffres clés 2025

340 scolaires participants
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Sensibiliser la population  

et les acteurs du territoire aux enjeux 
de la transition écologique

 �Sensibiliser les habitants au réemploi avec 
les partenaires locaux

 �Sensibiliser à l’éco-jardinage  
et au compostage

 �Valoriser les métiers de la terre  
et de la mer locaux 

 �Créer une journée de sensibilisation  
à la lutte contre les dépôts sauvages  
à l’échelle d’un quartier

 �Poursuivre la création et valoriser  
les circuits de marche urbaine  
(sentiers nature)

	 8 journées de sensibilisation  
à la lutte contre les dépôts sauvages  
par an à l’échelle d’un quartier

	è3 cleanwalk accompagnées 

	 6 sentiers nature
	è4 sentiers nature réalisés 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

Créer une journée de 
sensibilisation à la lutte contre 
les dépôts sauvages à l’échelle 
d’un quartier

Poursuivre et valoriser les 
circuits de marche urbaine 
(sentiers nature)

Sensibiliser à l’éco-jardinage 
en lien notamment avec le 
jardin des plantes

En partenariat avec des associations caennaises, 
les cleanwalks  ont pour objectifs de :
l	 sensibiliser le public à la protection de 

l’environnement et à la réduction des déchets,
l	mobiliser les habitants pour des actions 

concrètes en faveur de la propreté et de 
l’écologie.

Après la création en 2023 des sentiers Grand Ouest 
et Nord-Est, deux nouveaux itinéraires sont venus 
enrichir le réseau :
l	Sentier “Terre et Mer” (2024, en partenariat 

avec le CPIE), valorisant le patrimoine fluvial et 
maritime, ses usages (natation, canoë, aviron, 
pêche, balades…), la biodiversité, l’architecture et 
la vie des quartiers. 

l	Sentier “Objectif fraîcheur” (livraison fin 2025), 
long d’environ 16 km avec des boucles plus 
courtes, reliant les quartiers Est de Caen et 
Hérouville Saint-Clair.

En 2025, un quart du sentier Objectif Fraîcheur, 
soit 4 kilomètres, offre déjà un parcours ombragé, 
praticable à pied ou en courant, même en période 
de fortes chaleurs. À terme, l’objectif est de porter 
à 50% la part du tracé bénéficiant d’ombrage.

Au-delà de sa vocation sportive, ce projet s’inscrit 
dans une stratégie globale de transformation 
urbaine durable : il renforce la végétalisation, 
requalifie les espaces publics et contribue à 
améliorer le cadre de vie des quartiers traversés.

Un audioguide Endonora, accessible tout 
au long du parcours, propose des contenus 
sonores pour orienter et informer les usagers. Le 
dispositif comprend 13 points d’entrée répartis sur 
l’ensemble du tracé.

En perspective pour 2026, la Ville travaille avec 
le Pavillon pour organiser un bureau des guides, 
offrant la possibilité de départs depuis ce site avec 
les informations utiles et parfois des animations 
spécifiques. Il est également prévu de réaliser 
des topo-guides pour les sentiers nature afin de 
faciliter le guidage des marcheurs.

Il s’agit d’utiliser le jardin des plantes comme outil 
de sensibilisation au respect du vivant et d’inciter 
aux écogestes du jardinier. D’autres parcs servent 
aussi de support pour les animations du Jardin des 
Plantes « hors les murs ».

Les chiffres clés 2025

2 160 participants (898 grand public et 
1 842 scolaires) en 2025

44 animations grand public au Jardin 
des Plantes en 2025

Organiser 1 journée de sensibilisation à la lutte 
contre les dépôts sauvages par an à l’échelle 
d’un quartier

Objectifs 2030

6 sentiers nature
Objectifs 2030

État d’avancement

« Cleanwalk » - Action citoyenne de 
sensibilisation et de ramassage de déchetsLes chiffres clés 2025

4 sentiers nature sur la Ville de Caen au 
total recensés en 2025

1 sentier nature réalisé en 2025

60 61

66%

37,5%



Prioriser les projets éducatifs 
scolaires en lien avec la 
transition écologique

Sensibiliser le public scolaire 
aux enjeux de la transition 
écologique

Caen nature – 20 idées 
de sorties

Poursuivre la fête 
de la nature

Organiser des journées de 
transition dans les quartiers  
(1re édition)

La Ville de Caen renforce son soutien aux Projets 
Éducatifs Scolaires liés à la transition écologique 
et énergétique, afin de sensibiliser les élèves aux 
énergies durables et aux gestes responsables. 
L’intérêt pour les jardins pédagogiques reste fort 
et la végétalisation des cours d’école progresse 
au rythme de deux projets par an, en complément 
des rénovations. Les établissements sont 
encouragés à s’engager dans la démarche de 
labellisation E3D. 

En 2025, la végétalisation de l’école Reine Mathilde 
a été réalisée. L’école Henri Brunet est en cours 
de finalisation. Les travaux des écoles Pigacière et 
Puits Picard débuteront fin 2025 /courant 2026

Depuis 2018, le programme Watty a permis 
de sensibiliser les élèves à la sobriété et à la 
maîtrise des énergies, tout en s’élargissant 
progressivement à d’autres thématiques comme 
l’alimentation durable ou la biodiversité. Menées 
avec le concours de partenaires locaux (CPIE, 
Les Petits Débrouillards, ATMO Normandie, SDEC 
Énergies, SYVEDAC, le Pavillon…), ces animations 
constituent un socle solide de sensibilisation. 
Au total, 1 173 enfants ont été sensibilisés avec le 
programme Watty à l’école.

En 2025, Caen la mer a mis en place un 
programme scolaire « En route vers la transition 
écologique ». Différents parcours pédagogiques 
sont proposés : Notre littoral pour demain, Faune/
Flore, Mobilité durable, Qu’est-ce qu’on mange ce 
soir ?, Graines de citoyen.

Dans le cadre de son agenda de transition, Caen a 
proposé une vingtaine de sorties ouvertes à tous. 
Ces moments ludiques et instructifs ont permis 
au grand public de découvrir, expérimenter et 
s’initier aux enjeux de la transition écologique sur 
le territoire. Entre balades, ateliers et explorations, 
chacun a pu se familiariser de manière concrète 
avec les pratiques durables et les initiatives 
locales. Afin d’animer les temps de découverte du 
territoire caennais, les balades ont été organisées 
en partenariat avec le Fédération Française de 
randonnée et le CPIE de la Vallée de l’Orne.

Faute de financements de l’État pour poursuivre 
le dispositif initial, une alternative a été mise en 
place à travers une animation renforcée au Jardin 
des Plantes en juin, en lien avec les Projets de Vie 
de Quartier (PVQ), ainsi qu’avec l’ensemble des 
animations déjà portées par le Jardin des Plantes.

Dans le cadre du programme Popsu Transition, 
la Ville de Caen a accueilli le 19 juin 2025, les 
plateformes nationales pour un atelier d’échange 
sur la question de la sobriété énergétique. Etaient 
présentes les plateformes de Clermont-Ferrand, 
Dijon, Dunkerque, Grenoble, Le Mans, Lille, 
Marseille, Orléans, Rennes, Toulouse.

Deux événements ont été organisés en 2025 sur 
le thème de la Low-Tech, en juin avec la venue de 
Quentin Mateus (80 participants) et en novembre 
avec Corentin de Chatelperron.

Dans le cadre des Journées Quartiers en transition 
les 20 et 21 juin dernier, plusieurs temps ont été 
organisés :
l	un atelier a réuni les acteurs de la transition dans 

les quartiers pour faire collectivement un point 
sur la feuille de route Caen quartier en transition 
sous l’angle de leurs actions, 

l	un temps de travail avec les trois lieux-relais s’est 
tenu sur la charte de coopération et les enjeux et 
premières actions à engager,

l	une réunion publique a présenté cette feuille de 
route et a permis d’échanger avec les habitants 
sur les priorités.. La présence d’Oliver Cantat, 
professeur de géographie et membre du GIEC 
Normand a éclairé les participants sur les enjeux 
du changement climatique sur le territoire de 
Caen.

Ces journées Quartiers en transition seront 
reconduites en 2026.

Les chiffres clés 2025

5 projets Projets Educatifs 
scolaire (PES) Les chiffres clés 2025

16 classes inscrites au programme 
scolaire « En route vers la transition » 
(année scolaire 2024-2025)

312 élèves sensibilisés

34 animations réalisées

62 63

Les chiffres clés 2025

20 sorties organisées en 
2025

Les chiffres clés 2025

4 animations organisées dans les PVQ 
(2 par évènement) dont : 

250 à 300 participants aux animations 
organisées dans les PVQ

44 animations au Jardin des Plantes 
dont :

2 160 participants
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S’engager auprès des acteurs  
et partenaires de la Ville sur  

des actions de transition écologique

 �Renouveler l’opération « Je participe 
à Caen ! » grâce à la mise en place de 
nouvelles sessions de financements 
participatifs 

 �Poursuivre le travail de « Caen, quartiers en 
transition » en faisant émerger  
et en valorisant les projets de transition à 
venir avec la mise en place  
de nouvelles sessions de consultation

 �Travailler sur la logistique du dernier 
kilomètre avec les commerçants  
et les logisticiens 

	 1 nouvel appel à projet 
« Je participe à Caen ! » 

	è Opération lancée   

	 2 nouveaux appels à projets  
de transition liés à  
« Caen, quartiers en transition »

	è 1 appels à projets de transition 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement
Renouveler l’opération budget 
participatif grâce à la mise en 
place de nouvelles sessions de 
financements participatifs

Depuis 2021, dans le cadre de la politique de 
participation citoyenne, la Ville de Caen donne 
la parole à ses habitants : le premier budget 
participatif a permis de sélectionner 15 projets 
d’investissement, actuellement en cours de 
réalisation.

En 2025, la deuxième édition, centrée sur le thème 
du Millénaire, a été lancée avec une nouvelle 
approche : ce sont cette fois les conseils de 
quartiers et les jeunes de 11 à 17 ans qui ont été 
sollicités pour retenir des initiatives. Ces projets, 
axés sur la créativité, le patrimoine local et l’histoire 
des quartiers, ont été soumis à un vote interne et 
douze d’entre eux ont été retenus, chacun doté 
d’un budget maximal de 4 000 €. 

Effectuer une nouvelle session des budgets 
participatifs

Les chiffres clés 2025

7 projets retenus issus des jeunes 
pour la saison 2 de l’année 2025

12 projets retenus issus des 
Conseillers de quartier pour la 
saison 2 en 2025

Objectifs 2030

Poursuivre le travail de « Caen, 
quartiers en transition » en 
faisant émerger de nouveaux 
projets et en valorisant les 
actions de transition engagée

Appel à projets « Associations en transition » 
2024-2025

La Ville a lancé l’appel à projets « associations en 
transition » sur une période de 2 ans (2024-2025) 
à destination des associations afin de développer 
des projets sur le territoire en lien avec la feuille de 
route.

L’objectif est de soutenir des initiatives collectives 
et locales qui contribuent à la transition 
écologique.

Les associations retenues :
l	Mission locale Caen la mer Calvados Centre 
l	AMAVADA
l	La Bar’acc
l	Le Tunnel
l	C’est quoi ce Baz’art
l	La Centrifugeuz
l	Normandie Equitable
l	Vent d’Ouest 
l	Artothèque – Espace d’art contemporain 

Un nouvel appel à projets «Associations en 
transition» est prévu pour 2026-2027.

Réaliser deux sessions de projets partagés de 
transition liées à « Caen, quartiers en transition »

Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

9 projets d’associations caennaises 
soutenus en 2025

24 400 € budget pour l’année 2025

64 65

50%

100%
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Créer des lieux et  

des réseaux de transition

 �Consolider une structure partenaire  
de transition écologique et sociale  
par Pôle de Vie de Quartier 

 �Créer une maison ou un réseau  
des transitions sur le territoire

 �Créer un conseil de la jeunesse 

 �Organiser des forums d’acteurs 
économiques sur les bonnes pratiques des 
entreprises dans un objectif d’essaimage

 �Créer un comité partenaire pour réaliser de 
la prospective sur le climat et la montée des 
eaux  

	 1 structure de transition  
écologique et sociale consolidée  
par Pôle de Vie de Quartier 

	è 3 lieux-relais Caen Quartier en transition   

	 1 maison ou 1 réseau  
des transitions à Caen

	èAction réorientée – fusionnée avec la 
précédente

	 1 conseil de la jeunesse
	èRéalisée  

	 4 forums des acteurs économiques 
	è 2 forums organisés depuis 2023   

	 1 comité partenaire  
« climat et montée des eaux » 

	è En cours  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement
Consolider une structure 
partenaire de transition 
écologique et sociale par
Pôle de Vie de Quartier

Promouvoir la 
participation citoyenne

En janvier 2023, la Ville de Caen a adopté la feuille 
de route « Caen, quartiers en transition », visant à 
accélérer la transition écologique, énergétique, la 
mobilité durable, l’alimentation locale et l’inclusion 
sociale à l’échelle des quartiers. Parmi les actions 
phares, la création de quatre lieux-relais vient 
renforcer le réseau des centres socio-culturels, 
tiers-lieux et autres, en valorisant les ressources 
locales et en intégrant la transition dans la vie 
quotidienne. Ces lieux favorisent la proximité, la 
convivialité et de nouvelles formes de coopération, 
tout en proposant des formations pratiques sur le 
réemploi, le compostage, l’énergie et le low-tech. 
Trois structures pilotes ont été retenues en 2025 
pour initier le réseau : Vent d’Ouest, Mon Quartier 
Durable Pierre-Heuzé et La Bar’Acc. Grâce à une 
enveloppe de 75 000 euros, ces lieux peuvent 
s’équiper et soutenir des projets de quartier . 
L’objectif est d’atteindre quatre lieux relais en 2026.

En 2025, la Ville de Caen a travaillé sur la 
préfiguration du Conseil de la jeunesse afin 
de de renforcer l’implication des jeunes dans 
la vie collective et les projets de transition. 
Cette initiative, inscrite dans la feuille de 
route « Caen, quartiers en transition », a été 
particulièrement mise en lumière dans le contexte 
des célébrations du Millénaire de la ville, avec 
plusieurs propositions de jeunes présentées au 
printemps 2025.

1 structure de transition écologique et sociale 
consolidée par Pôle de Vie de Quartier

Créer un conseil de la jeunesse

Objectifs 2030

Objectifs 2030

Organiser des forums d’acteurs 
économiques sur les bonnes 
pratiques des entreprises dans 
un objectif d’essaimage

Créer une maison ou un réseau 
des transitions sur le territoire

Le 25 septembre 2025, à Caen, s’est tenue la 
10eᵉ édition du Forum de l’Économie Sociale et 
Solidaire (ESS), qui a rassemblé acteurs locaux, 
coopératives et citoyens autour de la question 
« Comment les coopérations contribuent-elles au 
développement des territoires ? ».

L’objectif du forum est de promouvoir les initiatives 
de l’ESS comme levier de développement 
territorial, en favorisant les échanges, le partage 
d’expériences et la mise en réseau des acteurs 
engagés. Cet événement constitue un espace 
privilégié pour réfléchir à des solutions innovantes 
et solidaires, renforcer la coopération entre les 
structures locales et soutenir le dynamisme 
économique et social des territoires.

Cette action a été fusionnée avec la précédente 
afin d’apporter plus de poids aux structures 
partenaires des Pôle de Vie de Quartier.

4 forums des acteurs économiques

Créer une maison ou un réseau des transitions 
à Caen

Objectifs 2030

Objectifs 2030

66 67

Les chiffres clés 2025

7 réunions des jeunes conseillers de 
quartiers (4 réalisées et 3 en prévision) 
en 2025

100%

75%

50%

25%

Les chiffres clés 2025

3 lieux relais Caen, Quartiers en transition en 2025

61 400 € d’investissement pour accompagner 
le lancement des trois lieux-relais en 2025



Soutenir l’activité des structures de l’ESS et du développement 
durable en y orientant des bénéficiaires d’aides financières

Dans le cadre de l’aide sociale facultative 
municipale, le CCAS favorise l’accès des Caennais 
en difficulté à des biens, équipements et 
services essentiels, tels que le mobilier, les outils 
informatiques, l’achat de vélos ou l’entretien et la 
réparation de véhicules.

Pour mettre en œuvre ces actions, le CCAS oriente 
ses aides financières, le plus souvent via des 
conventions de partenariat, vers des structures 
locales de l’économie sociale et solidaire et 
du développement durable, ainsi que vers des 
entreprises d’insertion ou adaptées. Parmi les 
partenaires mobilisés figurent Coop 5 pour 100, 
Vélisol’, AFB (R’Pur), Aciadès (La Chiffo). 

Ces partenariats permettent au CCAS de renforcer 
son action sociale tout en soutenant le tissu local 
de l’ESS et du développement durable.

Les chiffres clés 2025

80 Caennais aidés via les structures 
partenaires de l’ESS sur l’année 2025

68 69

La Bar’Acc

Pied d’immeuble végétalisé 
à la Pierre Heuzé
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Encourager  

les associations  
à l’éco-responsabilité

 �Proposer des formations auprès  
du monde associatif sur la transition 
écologique

 �Mettre en place des critères 
environnementaux pour subventionner les 
associations avec l’instauration  
d’un bonus de transition écologique

	 1 bonus de transition écologique  
pour subventionner les associations 

	èProgrammée

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement
Proposer des formations 
auprès du monde associatif 
sur la transition écologique

La Ville de Caen accueille chaque année de 
nombreuses manifestations sportives, culturelles, 
touristiques, etc. Afin de limiter l’impact de ces 
événements sur l’environnement, la Ville de Caen, 
en partenariat avec Caen la mer et le SYVEDAC 
propose d’accompagner les organisateurs 
d’événement. Avec COOP 5 pour 100, Bande de 
Sauvages, Normandie Equitable et Vélisol’, elle 
met à disposition le guide pratique « 1001 actions 
pour organiser des événements éco-responsables 
», propose un accompagnement personnalisé via 
une charte d’engagement et des formations sur 
l’éco-responsabilité.

Les chiffres clés 2025

1 formation réalisée sur l’année 2025

Actions inscrites 
dans la feuille de route

70 71
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Préserver  

la ressource  
en eau

 �Poursuivre les travaux  
de gestion des eaux à la parcelle,  
de désimperméabilisation et d’utilisation de 
matériaux de revêtement innovants  

 �Installer sur des sites identifiés (aux abords 
des bars) des bouches d’engouffrement afin 
d’empêcher les déchets d’aller jusqu’à la 
mer par le réseau d’eaux pluviales  

 �Participer à une étude de filières agricoles 
moins consommatrices en eau 

 �Expérimenter la mise en place d’une fontaine 
à eau par Pôle de Vie de Quartier

 �Expérimenter un recueil public  
des eaux de pluies 

	 1 étude de filière agricole moins 
consommatrice en eau

	è1 étude réalisée 

	 1 fontaine à eau par Pôle de Vie  
de Quartier

	è26 points d’eau sur le territoire 

	 1 recueil public des eaux de pluies
	èAction non commencée

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement Poursuivre les travaux de 
gestion des eaux à la parcelle, 
de désimperméabilisation et 
d’utilisation de matériaux de 
revêtements innovants

Participer à l’accompagnement 
des agriculteurs au 
développement de nouvelles 
filières et de cultures moins 
consommatrices en eau

Les travaux ont été effectués place Foch, 
esplanade Hessel. Ceux de la place Courtonne 
sont en cours.

La désimperméabilisation (commencée en 2019) 
s’est poursuivie.

L’utilisation de matériaux drainants, comme les 
pavés enherbés, ou les bétons à joints enherbés, 
s’est renforcée.

Une étude de faisabilité menée en 2023-2024 par 
Eau du Bassin Caennais a recherché les filières 
possibles à développer sur le territoire selon 
deux critères principaux : cultures à bas niveaux 
d’intrants pour la protection de la ressource en eau 
et aux besoins en eau faibles dans un contexte de 
changement climatique.

Cette étude a révélé 3 filières agricoles potentielles 
de cultures végétales : sarrasin, légumes secs et 
miscanthus.

La démarche menée depuis l’issue de cette étude 
consiste à communiquer et concerter avec les 
parties prenantes, dont les agriculteurs ayant des 
parcelles situées sur les aires d’alimentation de 
captages prioritaires et sensibles, pour initier une 
expérimentation d’une ou plusieurs de ces filières.

1 étude de filière agricole moins consommatrice 
en eau

Objectifs 2030

Mettre en place une gestion de 
l’eau dans les espaces publics 
adaptée au changement 
climatique et aux pénuries 
saisonnières

Les points d’eau gratuits, ouverts 7 jours sur 7, 
répondent aux besoins des familles, des sportifs, 
des personnes vulnérables. Ils deviennent 
indispensables lors des épisodes de fortes 
chaleurs.

En 2025, de nouvelles installations ont été 
réalisées :
l	 2 au parc Sébire et dans la Vallée des Jardins,
l	 1 point d’eau éphémère situé Esplanade de la 

Paix pour les Jardins d’été,
l	 3 points d’eau supplémentaires dans le nouveau 

parc du Château.

Ces fontaines distribuent l’eau issue des captages 
autour de Caen ou de la station de traitement, 
garantissant une ressource locale, saine et 
accessible à tous.

1 fontaine à eau par Pôle de Vie de Quartier
Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

26 points d’eau potable installés dans la 
ville recensés en 2025

750 m3
 d’eau consommée dans les points 

d’eau mis à disposition du grand public en 
2025

72 73

100%

100%

Les chiffres clés 2025

1 concertation auprès des agriculteurs en 
vue d’une future expérimentation de culture 
consommant moins d’intrants et moins d’eau



Accompagner les riverains 
dans leurs pratiques de sobriété 
de la ressource en eau 

Travailler à l’amélioration 
du rendement d’eau potable 
pour éviter les fuites 

Installer des récupérateurs 
d’eau dans les jardins des 
résidences séniors 

Le syndicat Eau du bassin caennais poursuit le 
déploiement de la télérelève sur son territoire 
dont celui de la Ville de Caen, via des compteurs 
communicants, afin de détecter les fuites dans les 
meilleurs délais, les réparer et améliorer ainsi le 
rendement de son réseau d’eau potable.

Dans la continuité des années précédentes, Eau 
du Bassin Caennais et ses délégataires travaillent 
pour améliorer le rendement d’eau potable sur son 
territoire. Chaque année, Eau du Bassin Caennais 
réalise des travaux de réhabilitation des réseaux 
les plus anciens, ce qui améliore le rendement 
global. Jusqu’en juin 2025, plusieurs opérations de 
travaux ont permis de réhabiliter plus de 2 km de 
réseaux sur Caen, notamment dans le secteur de 
la rue de la Délivrande (856 m). 

Dans le cadre des délégations de service public 
en matière d’eau potable, les délégataires ont, 
par ailleurs, des engagements à respecter sur la 
performance hydraulique.

Le syndicat Eau du bassin caennais déploie 
également la télérelève sur le territoire de la 
Ville de Caen, afin de détecter les fuites dans les 
meilleurs délais, les réparer et améliorer ainsi le 
rendement de son réseau d’eau potable.

En 2025, un récupérateur d’eau a été installé au 
sein de la résidence du Chemin Vert, permettant 
de valoriser les eaux de pluie pour l’arrosage des 
espaces verts et le jardinage, dans une démarche 
de sensibilisation à la gestion durable des 
ressources et de réduction de la consommation 
d’eau.

Adopter des gestes simples 
pour préserver l’eau via une 
campagne « Ne rien jeter, la 
mer commence ici »

La campagne de sensibilisation de Caen la mer, 
appelée « Ici commence la mer » a conduit à 
l’installation de 304 macarons en pierre de lave 
émaillée à proximité immédiate des avaloirs sur 
ensemble des 48 communes dont 103 à Caen.

Elle est concomitante avec une campagne de lutte 
contre l’incivisme environnemental et de rappel du 
cheminement des déchets de la terre à la mer.

Les chiffres clés 2025

103 macarons « Ne rien jeter, la 
mer commence ici » posés à Caen, 
recensement 2025

74 75

Planter des haies sur les talus 
et bandes enherbées afin de 
limiter les effets de l’érosion-
ruissellement

Aménagement de la parcelle au Sud du Palais des 
sports dans le cadre des mesures compensatoires. 
Plantation d’une haie sur talus et création d’une 
noue.

Les chiffres clés 2025

1 récupérateur d’eau en résidence 
séniors en 2025

Les chiffres clés 2025

1 945 m² de haies sur talus en 2025

87 m² de haies sur plat en 2025

55 ml de noues en 2025

94 arbres en 2025

468 arbustes plantés en 2025
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Réduire  

l’exposition des habitants  
aux risques

 �Déployer des espaces sans tabac 

 �Améliorer la qualité de l’air intérieur dans les 
écoles 

 �Étendre et protéger  
les zones calmes à Caen 

 �Lutter contre la sédentarité  
dans le cadre de la Cité éducative  
sur les 5 quartiers prioritaires de la ville

 �Permettre à tous les élèves de CM1/CM2 
d’être formés aux gestes qui sauvent

	 �100% des élèves de CM1/CM2 des 
écoles caennaises sensibilisés aux 
gestes qui sauvent

	è962 élèves sensibilisés aux gestes  
qui sauvent 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement
Déployer les espaces 
sans tabac

Améliorer la qualité de 
l’air intérieur dans les 
écoles du territoire

Former les CM1/CM2 des écoles 
caennaises publiques et privées 
aux gestes qui sauvent

En 2025, 14 nouveaux lieux « espace sans tabac » 
ont été labellisés (collèges publics et privés), 
5 équipements communautaires sont en projet 
de labellisation (4 équipements sportifs et 
1 équipement de formation/culturel).

5 évaluations de la qualité de l’air intérieur ont été 
réalisées au premier semestre, suivies au second 
semestre sur 63 établissements ciblés.

Sur l’année scolaire 2024-2025 : 18 établissements 
scolaires ont bénéficié de formations aux « gestes 
qui sauvent » pour les CM1 et CM2 (inscriptions des 
établissements sur volontariat).

Les chiffres clés 2025

178 espaces publics sans tabac sur 
le territoire, recensés en 2025

Les chiffres clés 2025

5 établissements évalués (3 écoles et 
2 multi accueils)

Les chiffres clés 2025

962 élèves sensibilisés aux gestes qui 
sauvent sur l’année scolaire 2024/2025

Étendre et protéger 
les zones calmes

L’identification et la protection des zones calmes 
sont essentielles pour améliorer la qualité de vie 
des citoyens, en leur offrant des espaces pour se 
ressourcer et en limitant les impacts négatifs du 
bruit sur la santé.

Ainsi, au total, 23 zones calmes sont définies au 
Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
pour la Ville de Caen.

Permettre à tous les élèves de CM1/CM2 d’être 
formés aux gestes qui sauvent

Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

23 zones calmes répertoriées au Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement

Actions inscrites 
dans la feuille de route

76 77

63%



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Actions de sensibilisation 
des habitants

En 2025, le nouveau Contrat Local de Santé (CLS) 
(2025-2029) a été signé le 3 juillet 2025. Il s’articule 
autour de 5 axes majeurs :
l	 agir pour un environnement favorable à la santé,
l	 améliorer l’accès aux soins pour tous, ·
l	 agir pour promouvoir la santé et prévenir les 

maladies, ·
l	 améliorer la santé mentale et le bien-être 

psychique de la population, ·
l	 faciliter l’accès à une alimentation équilibrée et à 

une pratique d’activité physique régulière.

78 79

Journée de sensibilisation du 
public aux gestes qui sauvent 
à l’Hôtel de Ville de Caen
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Améliorer l’accessibilité  

de la ville aux différents types  
de handicap

 �Obtenir la labellisation tourisme et handicap 
sur deux sites de la ville 

 �Créer et faire connaître auprès des habitants 
une cartographie de l’accessibilité  
de la ville et de ses équipements  
aux différents types de handicaps

 �Poursuivre le développement  
des aires de jeux accessibles  
aux enfants en situation de handicap 

 �Proposer à la location des vélos adaptés aux 
handicaps en lien avec la Maison  
du Vélo et proposer des fauteuils roulants

 �Poursuivre l’adaptation des trottoirs  
aux personnes à mobilité réduite 

	 2 lieux touristiques de Caen labellisés 
«tourisme et handicap»

	è2 lieux labellisés  

	 1 cartographie de l’accessibilité  
de la ville 

	èEn cours 

	 100% des aires avec un module  
de jeux accessible aux personnes  
en situation de handicap 

	è 33% des aires avec un module de jeux 
accessible aux personnes en situation 
de handicap  

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Renforcer la signalétique 
positive sur le handicap et 
poursuivre la démarche
de labellisation « tourisme 
handicap » à Caen, à l’image 
des visites de l’Hôtel de Ville

Ce label contribue à mieux répondre aux besoins 
des personnes en situation de handicap qu’il soit 
moteur, visuel, auditif, mental. L’Hôtel de Ville a été 
labellisé en 2023 et l’Office du Tourisme en 2024.

Le Musée des Beaux-Arts et le Musée de 
Normandie ont engagé ces dernières années de 
nombreux travaux pour améliorer l’accessibilité 
de leurs espaces et de leurs services. Ascenseurs, 
boucles magnétiques, dispositifs tactiles, visites 
adaptées ou encore équipements d’accueil 
inclusifs ont été progressivement mis en place afin 
de faciliter la venue de tous les publics. 

Les deux sites visent à obtenir le label Tourisme et 
Handicap en 2025.

Labelliser « tourisme et handicap » deux lieux 
touristiques de Caen

Les chiffres clés 2025

2 sites labellisés Tourisme et 
Handicap sur le territoire

Objectifs 2030

Adapter les aires de jeux pour les 
rendre accessibles aux enfants 
en situation de handicap

La Ville de Caen a la volonté forte de développer 
l’accessibilité PMR et l’inclusivité des aires de 
jeux (existantes ou créées) quel que soit le 
handicap pour donner à tous la possibilité de jouer 
ensemble.

Elle travaille en collaboration avec les associations 
de personnes en situation de handicap (Handy 
Rare, Poly...) depuis 2021 sur le sujet.

100% des aires avec un module de jeux accessible 
aux personnes en situation de handicap

Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

33% des aires avec un module
de jeux accessible aux personnes
en situation de handicap

19% d’aires de jeux présentant au moins 
un jeu accessible (structure ou bac à sable) 
en 2025

30 aires de jeux accessibles représentant 
65 équipements de jeux accessibles 
recensés en 2025

Actions inscrites 
dans la feuille de route

80 81

100%

25%

33%



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Poursuivre l’amélioration de 
l’accessibilité des bâtiments 
publics aux différents types 
de handicaps

La Ville poursuit son engagement en faveur de 
l’accessibilité des bâtiments publics pour tous les 
types de handicaps. 

Le programme 2025 prévoit la mise en 
accessibilité de plusieurs équipements : les écoles 
élémentaires Lyautey et Restout, l’installation 
d’un élévateur au Musée des Beaux-Arts, le 
remplacement de l’ascenseur du bâtiment de la 
police municipale, ainsi que la mise en place de 
bornes sonores. 

D’autres interventions concernent notamment 
le club 3A de Venoix, le centre d’animation de la 
Prairie et la crèche multi-accueil de Venoix. Des 
études sont également lancées en vue de futurs 
travaux. 

L’ensemble de ces actions représente un 
investissement de 750 000 €.

Les chiffres clés 2025

750 000 € d’investissements

82 83

L’aire de jeux inclusive de 
la Colline aux oiseaux, 
inaugurée en juin 2024
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Favoriser  

le tourisme local  
et durable

 �Proposer une communication neutre en 
carbone autour d’un tourisme local  
et durable (circuits piétons et vélos, carte des 
producteurs locaux…) 

 �Créer une marque ou totem dédié(e) au 
tourisme (en cohérence avec « Caen, 
quartiers en transition ») 

 �Encourager la création d’une liaison cyclable 
transfrontalière avec Portsmouth 

 �Encourager le tourisme durable (atypique, 
haut de gamme...) 

	 1 application intuitive et pratique 
intégrant le tourisme 

	èAction programmée

	 1 marque ou totem
	è1 totem  

	 1 liaison cyclable transfrontalière
	èAction non commencée

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

État d’avancement

Créer une marque ou un 
totem dédiée au tourisme

La Ville de Caen en partenariat avec l’Office de 
Tourisme intercommunal a réalisé un panneau 
intitulé « Caen, destination nature ». Il est en cours 
d’installation à la sortie de la gare (côté Rives de 
l’Orne) à destination des touristes et des Caennais. 
Ce panneau met en lumière le caractère verdoyant 
et naturel de Caen, ainsi que la richesse de son 
territoire, qui allie harmonieusement les paysages 
de la terre et de la mer. Le dos de ce panneau 
est aussi une porte d’entrée vers le sentier nature 
« Terre et mer » pour inviter à découvrir le territoire 
proche (parcours de 9 km dans la Ville) ou aller 
plus loin avec l’autre face « Caen, destination 
nature ».

En présentant les atouts écologiques et les 
activités de plein air disponibles, ce projet vise à 
promouvoir Caen comme une destination idéale 
pour les amoureux de la nature et à sensibiliser les 
visiteurs à la préservation de l’environnement local.

Tourisme responsable : 
labellisation « Green 
Destinations » 

L’Office de Tourisme, a décidé en 2023 d’engager 
le territoire dans une démarche de tourisme 
durable avec la labellisation internationale « Green 
Destinations ». Ce label, porté par le conseil 
mondial du tourisme durable, a pour objectif 
de maintenir l’attractivité touristique tout en 
prenant en compte la nécessité et les enjeux que 
représentent un tourisme plus responsable.

Cette démarche collective, associant les 
prestataires et acteurs de la destination, 
touristiques ou non, se réfère à six thématiques : 
gestion de la destination, nature et paysage, 
environnement et climat, culture et tradition, 
bien-être social, entreprise et communication.

En mars 2024, le territoire a obtenu le niveau 
argent (Silver Award) du label « Green 
Destinations » avec un taux de réussite de 77%. 

Ainsi le territoire, classé 3ee destination française est 
la 3ee destination normande à obtenir ce label. 

Cette labellisation est valable 2 ans pour 2024-
2025 à partir de l’attribution et donc jusqu’en 2026.

Les travaux sont en cours pour atteindre le niveau 
Or à la prochaine échéance. 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

84 85

100%

Les chiffres clés 2025

1 totem créé en 2025
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Développer des projets  

et des coopérations de transition 
avec des villes étrangères

 �Effectuer un projet de transition par an avec 
des acteurs nordiques et baltes 

 �Développer des projets de transition avec les 
villes jumelles volontaires 

Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Développer des projets de 
transition avec les villes 
jumelles volontaires

6 projets avec des villes jumelles
Objectifs 2030

La Ville de Caen poursuit ses objectifs de 
coopération internationale dans le cadre de ses 
jumelages, projets et partenariats.  

Cette politique internationale se déploie dans le 
cadre de la stratégie Caen Nordic en direction 
des pays nordiques et baltes et du renforcement 
des liens avec ses villes jumelles, à travers des 
échanges culturels, éducatifs, économiques et de 
compétences entre agents.

Ainsi, Caen collabore avec ses homologues des 
services espaces verts de la Ville de Würzburg 
(plus de 60 ans de jumelage) pour la rénovation de 
la maison normande dans le jardin international de 
Würzburg (en 2025) et des partages de pratiques 
professionnelles. Un projet d’échange entre la 
Ville de Lévis (à proximité de la Ville de Québec au 
Québec) sera initié dès octobre 2025 jusqu’en 2027 
afin de réaliser des partages d’expériences, grâce 
à des déplacements à Caen et Lévis, notamment 
dans les secteurs de l’aménagement durable et de 
la mobilité durable. 

L’accréditation Erasmus+ offre une occasion unique 
aux élèves de partir en mobilité mais aussi aux 
enseignants et en 2025 à quatre agents du CCAS, 
d’échanger sur leurs pratiques professionnelles 
et sur les valeurs de citoyenneté européenne, en 
co-construisant des thématiques pédagogiques 
orientées vers l’environnement et le partage des 
compétences-clé du vivre-ensemble (respect de 
soi, des autres et de l’environnement, coopération, 
etc.). 

	 8 projets de transition par an  
avec des acteurs nordiques et baltes

	èRéalisation

	 6 projets avec des villes jumelles 
	è2 projets

86 87

33%

25%

Effectuer un projet de 
transition par an avec des 
acteurs nordiques et baltes

Dans le cadre du Millénaire Caen 2025, le parc de 
sculptures du château accueille Votre Vue Amplifiée 
d’Olafur Eliasson, sculpture conique en aluminium 
et miroirs, mêlant art et science. Installée entre la 
Salle de l’Échiquier et l’église Saint-Georges, elle 
propose une expérience immersive : le spectateur 
y découvre une mosaïque mouvante du paysage 
environnant ; ciel, arbres et architecture, qui change 
selon la lumière, la météo et ses déplacements.

Olafur Eliasson, artiste islandais-danois, explore 
depuis plus de vingt-cinq ans les liens entre 
perception, lumière et environnement. Ses œuvres, 
véritables dispositifs optiques, amplifient le 
regard sur le monde, invitant à ralentir, observer et 
réinventer la relation au paysage.
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 �Poursuivre le plan de sobriété  
sur le patrimoine public 

 �Poursuivre la rénovation durable des bâtiments 
publics (écoles, maisons de quartiers, centres 
d’animations et autres bâtiments)

 �Généraliser l’autoconsommation sur  
le patrimoine public lors des réhabilitations 
et des nouvelles constructions 

 �Achever le passage du parc d’éclairage  
public en led

 �Relamper l’ensemble des gymnases 

 �Diminuer la dépense électrique  
du stade nautique

 �Étudier la récupération de l’eau  
des piscines pour la réutiliser 

 �Mettre en place des outils ou services pour 
encourager l’écomobilité des agents (forfait 
mobilité durable, sensibilisation, promotion 
du plan de mobilité, etc.)

 �Sensibiliser et former les agents  
de la collectivité à la transition écologique 
(écoresponsabilité, numérique responsable, 
écoévènement…)

 �Mettre en place un budget dédié 
aux transitions

	 �1 plan de sobriété
	èAction réalisée  

	 10 bâtiments publics rénovés
	è4 bâtiments publics rénovés 

	 100% du parc de luminaires en Led
	è90% du parc de luminaires équipés Led 

	 100% des gymnases relampés
	è45% gymnases relampés 

	 2 formations ou sensibilisations par an
	è4 formations réalisées 

	 1 budget climat d’ici 2025 
	è 1 budget vert   

	 1 budget carbone d’ici 2030
	èAction en cours

Faire de Caen  
une collectivité sobre 

et exemplaire
Objectifs 2030

 Nos 25 orientations prioritaires 

Actions inscrites 
dans la feuille de route

État d’avancement

Achever le passage du parc 
d’éclairage public en Led

Depuis 2014, dans le cadre de son plan lumière, 
la Ville s’est engagée dans un programme de 
remplacement des lampadaires anciennes 
générations par des éclairage LED performants et 
économiques, avec un investissement de plus de 
8 millions d’euros.

100% du parc de luminaire en Led
Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

90% du parc d’éclairage public passé en 
LED depuis 2014

60% d’économie d’énergie réalisée grâce 
au passage en LED du parc d’éclairage 
public en 2025

2 033

2021

1 800

2022

1 733

2023

241

2024

1 742

2020

1 527

2019

1 472

2018

1 623

2017

1 676

2016

273

2015

121

2014

Nombre de points lumineux remplacés en cumulé

14 241TOTAL

88 89

100%

45%

40%

90%

100%

25%

25%

Relamper l’ensemble 
des gymnases

55 équipements sportifs sont concernés par le 
programme de relamping.

En 2025, les interventions se poursuivront sur :
l	 le tennis club Albert 1er (reste des terrains),
l	 la 2ee partie des Bénédictines,
l	 les gymnases Brunet, Caen Nord, Dunois, 

Fouques, Guérinière, Jean Moulin, Lépine et 
Pomme d’Or.

100% des gymnases relampés
Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

25 bâtiments publics relampés 
recensés au total sur le territoire 
en 2025

Exemple d’éclairage 
public LED, 
boulevard  
Leclerc



Mettre en place un budget 
climat d’ici 2025  Mettre en place un bilan 

carbone d’ici 2030

Sensibiliser et former les 
agents de la Ville à la transition 
écologique (écoresponsabilité,
numérique responsable,  
éco-événements)

Le Budget Vert constitue un outil d’analyse 
et de pilotage permettant d’évaluer l’impact 
environnemental des dépenses publiques. En 
2025, les finances de l’année 2024 ont été étudiées 
et l’annexe environnementale réglementaire 
a été élaborée conformément aux obligations 
en vigueur, offrant une meilleure visibilité sur la 
contribution des politiques menées à la transition 
écologique. Dans cette dynamique, une forte 
sensibilisation ainsi que des ateliers participatifs 
ont été organisés à destination de l’ensemble 
des directions et des instances d’élus, afin de 
renforcer l’appropriation de la démarche et 
d’intégrer pleinement les enjeux climatiques et 
environnementaux dans les décisions budgétaires.

Un Bilan des Gaz à Effet de Serre (BGES) est en 
cours d’élaboration. L’année de référence porte 
principalement sur l’année 2025.Le « Grand Ménage Numérique » s’est déroulé 

du 3 au 28 mars dans le cadre du Digital CleanUp 
Day 2025. Les objectifs de cette édition étaient 
de supprimer 1 To de données sur les espaces 
bureautiques et de réduire de 10 % le volume et les 
impressions couleur (106 ramettes sur 4 semaines).

Des ateliers d’1h30 ont eu lieu les 7 et 26 février, 
ainsi que 2 conférences de Kevin Guerin, à 
destination des agents, sur le numérique 
responsable les 27 février et 18 mars et le 26 juin à 
destination des élus.

Si les objectifs fixés n’ont pas été entièrement 
atteints, le bilan reste positif : plus de la moitié 
du challenge a été réalisée, montrant un réel 
engagement des participants et une progression 
significative vers un numérique plus responsable.

1 budget climat d’ici 2025

1 bilan carbone d’ici 2030

2 formations ou sensibilisations par an

Objectifs 2030

Objectifs 2030

Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

1 Budget Vert en 2025 relatif à 
l’année 2024

Les chiffres clés 2025

1 bilan carbone en cours de 
réalisation en 2025

Les chiffres clés 2025

2 conférences sur le numérique 
responsable réalisées en 2025

110 agents participants aux conférences 
en 2025

0,578 To de données effacées en 2025

90 91

Numérique responsable - Désigne 
l’ensemble des démarches pour baisser 
et amélioration l’incidence de l’usage du 
numérique sur l’environnement et la société. 

Poursuivre la rénovation durable 
des bâtiments publics (écoles, 
maisons de quartiers, centres 
d’animations et autres bâtiments)

Chaque année, la Ville de Caen vote un budget 
en faveur de la rénovation énergétique de ses 
bâtiments visant à diminuer ses consommations 
énergétiques et à améliorer le confort de l’usager.

Ainsi, en 2025 des travaux d’amélioration de 
performance énergétique ont eu lieu sur 
9 bâtiments du patrimoine communal  :
l	école élémentaire Lyautey : remplacement du 

réseau de chauffage et de ses radiants,
l	gymnase Jean Moulin : remplacement des 

8 radiants,
l	 salle de quartier Venoix : remplacement des 

menuiseries,
l	MJC Chemin Vert Isigny : remplacement de 

menuiseries,
l	MJC Sillon : remplacement de menuiseries,
l	Pôle de Vie des quartiers Pierre Heuzé : isolation 

des plafonds de l’étage,
l	école élémentaire Senghor : remplacement des 

menuiseries,
l	multi-accueil Pierre-Heuzé : remplacement des 

menuiseries,
l	 logement gardien Parc Expo : isolation 

thermique, remplacement des menuiseries 
extérieures et remplacement de la chaudière par 
une pompe à chaleur.

10 bâtiments publics rénovés
Objectifs 2030

Les chiffres clés 2025

594 400 € travaux d’amélioration 
en 2025



De nouvelles actions en 2025 venues enrichir la feuille 
de route

Développer au sein de 
la collectivité une vision 
transversale sur les projets de
voirie afin de prendre en 
compte les transitions

Mobilier et fournitures de 
bureau - Consommations 
Eco responsables 

Mise en place d’un comité espaces publics

Ce Comité des Espaces Publics (CEP) a pour 
objectif d’augmenter la transversalité et l’efficience 
des projets d’aménagement sur l’espace public. 
Les élus et directions concernées (voirie, espaces 
verts, biodiversité, mobilité…) se réunissent une 
fois par mois. Une fois travaillé en CEP, le projet 
est présenté à l’élu de quartier puis au maire et en 
municipalité.

La Ville réutilise au maximum le mobilier de 
bureau et 43% de ces achats neufs sont issus de 
matériaux recyclés.

Mise en place d’un contrôle 
annuel du matériel « ozone » 
et de la qualité de l’air des 
sites où sont installés les 
ozoneurs AVATAR

La Ville de Caen poursuit des actions avec 
l’utilisation de produits Ecocert et Ecolabel, le 
nettoyage à la vapeur pour nettoyer et désinfecter 
les locaux en complément du nettoyage classique. 
L’objectif est de réduire l’impact environnemental, 
d’améliorer la qualité de l’air et garantir une 
démarche responsable et certifiée.

Les sites concernés par le nettoyage des sols à 
l’eau OZONEE* :
l	Hôtel de Ville de Caen, 
l	Conservatoire, 
l	 locaux cotonnière, 
l	Bibliothèque Alexis de Tocqueville, 
l	piscine Hérouville Saint-Clair 
l	piscine Chemin-vert à Caen.

En 2025, le nouveau Palais des sports bénéficie de 
cette méthode de nettoyage.

Les chiffres clés 2025

4 comités d’espaces publics  
organisés en 2025

Les chiffres clés 2025

46% des achats de mobilier de bureau 
sont réalisés avec des matières recyclées 

49% des achats de fournitures de 
bureau sont composés de matières 
recyclées

92 93

Le parc du Château 
de Caen, aménagé 

en 2025



94 95

Notes
Communiquer sur les actions de 
la collectivité et faire preuve de 
pédagogie auprès des habitants

Tous les actes exécutoires sont réglementairement 
affichés sur le site Internet de la collectivité au 
titre de la publication citoyenne pour un accès 
démocratique aux décisions prises en conseil 
municipal.

Les procès-verbaux sont rédigés de manière 
à restituer l’intégralité des débats pour aider à 
comprendre les décision.

Cette action intervient dans la continuité 
du renforcement d’actions existantes pour 
l’accessibilité des séances au grand public via 
le streaming en direct sur le fil Youtube de la 
collectivité et par l’interprétation en langue des 
signes français de la séance pour les publics 
sourds.

Recyclage de stylos 
usagés par Terra-cycle = 
don caritatif

2 807 stylos usagés ont été collectés par 
l’entreprise TerraCycle dont le recyclage est très 
performant. Cette collecte a généré 28 € de dons 
reversés en faveur de la cause animale auprès de 
l’association « Le chat et la vie ».

Les chiffres clés 2025

2 807 stylos usagés collectés

2 points de collecte (Hôtel de 
Ville et Hôtel de la CU)

94
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